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Madame Martine Ouellet, ministre 
Ministère des Ressources naturelles  
et Monsieur Matthew Coon Come, grand chef 
Grand Conseil des Cris (Eeyou Istchee)

Madame,
Monsieur,

C’est	avec	plaisir	que	 je	vous	soumets	ce	
rapport	annuel	du	Conseil	Cris-Québec	sur	
la	 foresterie	 couvrant	 l’année	 financière	
2012-2013 .

Comme	 vous	 le	 constaterez,	 la	 dernière		
année	de	travail	du	Conseil	a	été	accomplie	
dans	 le	contexte	de	grands	changements		
qui	 auront,	 dans	 l’avenir,	 des	 impacts		

importants	 sur	 le	 rôle	 et	 le	 fonctionnement	 du	 Conseil .	 Je	 fais		
allusion	ici	à	l’entrée	en	vigueur,	le	1er	avril	2013,	de	la	nouvelle	Loi	sur	
l’aménagement	durable	du	territoire	forestier	(LADTF)	du	Québec		
et	à	 la	signature,	en	 juillet	2012,	de	 l’entente	sur	 la	gouvernance	
dans	le	territoire	d’Eeyou	Istchee	Baie-James .

Dans	 ce	 contexte	 de	 mouvance,	 le	 Conseil	 a	 poursuivi	 dans	 la		
direction	 qu’il	 s’était	 donnée	 l’an	 dernier	 visant	 à	 accorder	 une	
plus	 grande	 place	 à	 l’identification	 et	 à	 l’analyse	 de	 dossiers	
d’importance	stratégique	pour	fournir	aux	parties	des	avis	et	des	
recommandations	 permettant	 d’améliorer	 l’efficacité	 de	 la	 mise	
en	œuvre	de	 l’Entente	concernant	une	nouvelle	relation	entre	 le		
gouvernement	 du	 Québec	 et	 les	 Cris	 du	 Québec	 (l’Entente)	 et	
l’atteinte	de	ses	objectifs .	C’est	dans	cette	perspective	qu’ont	été	
soumis	les	avis	sur	le	caribou	forestier	et	celui	sur	la	gouvernance	
des	groupes	de	travail	conjoints .	Ces	deux	avis	ont	été	formulés	
à	la	suite	de	discussions	auxquelles	tous	les	membres	du	Conseil	
ont	participé	et	ont	été	appuyés	par	des	analyses	approfondies	
des	enjeux	en	cause	réalisées	par	le	personnel	du	secrétariat	du		
Conseil,	 en	 consultation	 avec	 des	 experts	 et	 les	 intervenants		
concernés	dans	ces	deux	dossiers .

C’est	 dans	 une	 perspective	 plus	 opérationnelle,	 mais	 avec	 le	
même	 objectif	 de	 fournir	 des	 avis	 constructifs	 et	 utiles	 au	 bon		
fonctionnement	de	l’Entente,	qu’ont	été	acheminés	les	avis	sur	le	
processus	 intérimaire	 de	 participation	 des	 Cris	 à	 la	 planification	
forestière	et	sur	une	situation	de	demande	de	conciliation,	dont	il	
est	fait	mention	dans	ce	rapport .	

Cependant,	en	tant	que	président	du	Conseil,	je	tiens	à	faire	part	
de	ma	préoccupation	découlant	du	 fait	que	 le	Conseil	 n’a	 reçu,		
à	ce	jour,	aucune	réponse	ou	réaction	de	la	part	de	la	ministre	des	
Ressources	naturelles	à	la	suite	de	ces	avis,	contrairement	à	ce	qui	
est	prévu	dans	l’Entente .	Cette	absence	de	réponse	et	l’absence	
de	réaction	de	la	part	de	la	partie	crie	par	rapport	à	cette	situation		
placent	le	Conseil	dans	une	situation	où	il	lui	est	difficile	de	remplir		
pleinement	le	mandat	qui	lui	est	confié .	De	l’avis	des	intervenants	
concernés,	depuis	sa	création,	en	2003,	le	Conseil	a	joué	un	rôle	
majeur	dans	l’amélioration	de	la	compréhension	entre	les	différents		
intervenants	du	milieu	de	la	gestion	forestière	sur	le	territoire	couvert	
par	l’Entente	et	a	favoriser	une	plus	grande	coopération	entre	les		
parties,	conformément	à	l’esprit	de	la	Paix	des	braves .

En	2013,	le	Conseil	vivra	son	dixième	anniversaire	et	je	crois	que	
cela	représente	une	occasion	pour	les	parties,	en	conjonction	avec	
les	discussions	d’harmonisation	présentement	en	cours,	de	clarifier		
leurs	 attentes	 envers	 le	 Conseil,	 de	 même	 qu’au	 regard	 de	 la		
situation	décrite	ci-dessus,	et	d’ainsi	confirmer	la	capacité	du	Conseil		
de	 poursuivre	 sa	 contribution	 des	 dix	 dernières	 années	 comme	
outil	 privilégié	 de	 mise	 en	 œuvre	 du	 régime	 forestier	 adapté		
de	l’Entente .

Je	profite	donc	du	dépôt	de	ce	 rapport	 annuel	 2012-2013	pour	
réitérer	mon	engagement	et	ma	confiance	à	l’égard	du	bon	fonc-
tionnement	de	ce	Conseil	et	de	sa	capacité	à	remplir	pleinement	le	
mandat	qui	lui	a	été	confié	par	les	signataires	de	l’Entente .

Je	tiens,	en	terminant,	à	vous	assurer	de	ma	disponibilité	pour	vous	
fournir	 toute	 précision	 supplémentaire	 relative	 à	 ce	 rapport	 qui	
pourrait	vous	sembler	utile	ou	nécessaire .

Veuillez	 agréer,	 Madame,	 Monsieur,	 mes	 salutations	 les	 plus		
respectueuses .

Le	président,

	
Albin	Tremblay
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ᒥᔅ ᒫᕐᑏᓐ ᐌᓓᑦ 
ᑎᐹᔨᐦᒋᒑᓯᐤ ᑳ ᓈᓈᑭᒋᐦᑖᑦ ᐊᔅᒌᐦᒡ ᐋ ᐅᐦᑎᓂᑭᓂᐎᒡ ᒑᒀᓐ 
ᒥᔅᑎᕐ ᒫᕠᔫ ᑰᓐ ᑲᒻ, ᒋᔖᐅᒋᒫᐦᑳᓐ
ᐐᓂᐹᑰᒡ ᓅᐦᒋᒦᐤ ᐄᓅᒡ ᐁ ᓈᑎᒫᑐᒡ (ᐄᔨᔨᐤ/ᐄᓅ ᐊᔅᒌ)

ᐙᒋᔮᒄ ᑎᐹᔨᐦᒋᒑᓯᐤ ᐌᓓᑦ  
ᑭᔮ ᒋᔖᐅᒋᒫᐦᑳᓐ ᑰᓐ ᑲᒻ, 

ᓂᓯᒋᔮᓯᓐ ᒑ ᒌ ᐱᒋᔅᑎᓂᒫᓐ ᐆ ᐄᔨᔨᐤ-ᑯᐯᒃ ᐋ 
ᓅᑖᐦᑎᒀᓂᐎᒡ ᐋ ᐅᐦᒋ ᓈᓈᑭᒋᐦᑖᑭᓂᐎᒡ ᐋ ᒌ 
ᒥᓯᓂᐦᐄᑭᓂᐎᒡ ᐋᔑᑯᒻ ᐱᐳᓐᐦ ᑎᐹᒋᒨᓯᓂᐦᐄᑭᓐ 
ᐅᐦᒋ ᐆ 2012-2013 ᑳ ᐃᔅᐱᔨᒡ᙮

ᐊᓐ ᒫᒃ ᒑ ᐄᔑ ᐙᐱᒥᐦᑎᒫᒄ, ᒥᔥᑏ ᐊᔨᐦᒡ ᒌ 
ᐃᔅᐱᔨᐦᑖᐅᒡ ᐊᓂᒌ ᑳ ᓃᑳᓂᐱᔥᑎᐦᒡ ᐊᓂᑦ ᐊᓂᔮ 
ᐋ ᐄᔑ ᐱᒥᐱᔨᐦᑖᑭᓂᐎᒡ ᐋᐱᑎᓰᐎᓂᔨᐤ ᐅᔮ 
ᑆᐳᓂᔨᒡ, ᐋᐅᒄ ᒋᐦᒋᐙ ᒑ ᑖᐦᑭᐦᐄᒑᐱᔨᒡ ᐅᐦᒋ 

ᐊᓂᔮ ᐅᑖᐱᑎᓰᐎᓂᐙᐤ ᑳ ᓃᑳᓂᐱᔥᑎᐦᒡ ᑭᔮ ᒑ ᐄᔑ ᐱᒥᐱᔨᐦᑖᒡ ᒑᒀᔨᐤ ᐊᓂᑖ 
ᐄᔑ ᓃᔥᑖᒥᐦᒡ᙮ ᐋᐅᒄ ᐊᓐ ᐋ ᐋᔨᒧᑎᒫᓐ ᓂᔅᒋᐲᓯᒽ 1, 2013 ᒑ ᐅᑎᐦᒋᐱᔨᒡ 
ᑯᐯᒃ ᑳ ᐅᔥᑳᔨᒡ ᑯᔨᔅᒄ ᐋ ᐄᔑ ᐱᒥᐱᔨᐦᑖᑭᓂᐎᒡ ᐋ ᓅᑖᐦᑎᒀᓂᐎᒡ ᐐᔓᐙᐎᓐ 
ᑭᔮ ᐊᓐ ᐅᐱᔥᑰᐲᓯᒽ 2012 ᑳ ᒥᓯᓂᐦᐆᓱᓈᓂᐎᒡ ᓂᔅᑯᒧᐎᓐ ᐅᐦᒋ ᑎᐹᔨᐦᒋᒑᐎᓐ 
ᐊᓂᑖ ᐄᔨᔨᐤ/ᐄᓅ ᐊᔅᒌ ᐊᓂᑖ ᒉᐃᒥᔅ ᐯᐃ ᐊᔅᒌᐦᒡ᙮

ᐊᓐ ᐋ ᐋᔨᒧᑖᒡ ᐋ ᐄᔑ ᐱᒥᐱᔨᒡ ᒑᒀᓐ, ᐋᔪᐎᒄ ᐊᔮᐱᒡ ᑳ ᐱᒦᐦᑭᐦᒡ 
ᒑᒀᔨᐤ ᐊᓂᒌ ᑳ ᓃᑳᓂᐱᔥᑎᐦᒡ ᑳ ᐄᔑ ᐙᐃᔥᑖᒡ ᑆᐳᓂᔨᒡ, ᐱᑯᓂᒑ ᐊᓐ 
ᐋ ᒋᔅᒑᔨᐦᑖᑯᐦᑖᑭᓂᐎᒡ ᑭᔮ ᐋ ᐙᐙᐱᐦᑖᑭᓂᐎᒡ ᐊᓐ ᐋ ᒋᔥᑎᒫᐅᐦᒡ ᒑ ᐄᔑ 
ᐐᐱᔨᐦᑖᑭᓂᐎᒡ ᒑᒀᓐ ᒑ ᐃᐦᑐᑎᑭᓂᐎᒡ ᐋᒄ ᒫᒃ ᒑ ᒌ ᑭᒑᔅᒋᒫᒑᓂᐎᒡ ᑭᔮ ᒑ 
ᒌ ᐙᐐᐦᑎᒧᐙᑭᓂᐎᒡ ᐊᓂᒌ ᑳ ᒥᓯᓂᐦᐆᓱᒡ ᓂᔅᑯᒧᐎᓂᔨᐤ ᐊᓂᔮ ᐋ ᐄᔑ 
ᓂᑐᐙᔨᐦᑖᑭᑯᓂᔨᒡ ᐋᒄ ᒫᒃ ᐊᑎᑑ ᒑ ᒌ ᓂᐦᐄᐱᔨᔨᒡ ᐋ ᐱᒥᐱᔨᐦᑖᑭᓂᐎᔨᒡ 
ᓂᔅᑯᒧᐎᓂᔨᐤ ᐅᐦᒋ ᐋ ᐅᔥᑳᒡ ᐋ ᐄᔑ ᓂᒋᔥᑳᑐᒡ ᑯᐯᒃ ᑎᐹᔨᐦᒋᒑᓯᐤ ᑭᔮ 
ᐄᔨᔨᐅᒡ ᐅᐦᒋ ᑯᐯᒃ (ᓂᔅᑯᒧᐎᓐ) ᑭᔮ ᒑ ᒌ ᐱᑯᐦᑖᑭᓂᐎᒡ ᐊᓐ ᐋ ᐄᔑ 
ᐋᐱᑎᔒᔥᑖᑭᓂᐎᒡ᙮ ᐋᑯᑦ ᒫᒃ ᑳ ᐅᐦᒋᐱᔨᒡ ᐊᓐ ᑳ ᑭᒑᔅᒋᒫᒑᓂᐎᒡ ᐅᐦᒋ ᐊᓐ ᑳ 
ᐋᔨᒧᒫᑭᓂᐎᑦ ᓅᐦᒋᒦᐤ ᐊᑎᐦᒄ ᑭᔮ ᐊᓐ ᑳ ᒫᒨᐱᔥᑎᑭᓂᐎᒡ ᐋ ᐋᐱᑎᔒᔥᑖᑭᓂᐎᒡ 
ᑎᐹᔨᐦᒋᒑᐎᓐ᙮ ᐊᓂᐦᐄ ᑖᐱᔥᑯᓐ ᑭᒑᔅᒋᒫᒑᐅᓯᓂᐦᐄᑭᓐᐦ ᒌ ᒥᓯᓂᐦᐄᑭᓂᐤᐦ ᓈᓈᒑ ᑳ 
ᐋᔨᒧᑎᐦᒡ ᐊᓂᒌ ᒥᓯᐙ ᑳ ᓃᑳᓂᐱᔥᑎᐦᒡ, ᐅᐦᒋ ᐊᓂᔮ ᒥᒋᓐ ᐋ ᒌ ᓂᑑᒋᔅᒑᔨᐦᑎᐦᒡ 
ᒑᒀᔨᐤ ᐋ ᐅᔥᑖᐱᔨᐦᐄᐙᔨᒡ ᐊᓂᔮ ᑳ ᐄᔑ ᐱᒥᐱᔨᐦᑖᒡ ᑳ ᐋᐱᑎᔒᔥᑎᐦᒡ ᒥᔔ 
ᑳ ᐊᔨᒥᐦᐋᑭᓂᐎᒡ ᐊᓂᒌ ᒋᐦᒋᐙ ᑳ ᔖᐳᒋᔅᒑᔨᐦᑎᐦᒡ ᑭᔮ ᐊᓂᒌ ᑯᑎᑭᒡ ᐊᐙᓂᒌ 
ᑎᔮᐦᑭᐦᐆᑯᒡ ᐅᔮ ᑖᐱᔥᑯᓐ ᐋ ᐄᔑ ᑭᓄᐙᐱᐦᑖᑭᓂᐎᔨᒡᐦ ᒑᒀᔨᐤᐦ᙮

ᐊᓐ ᒫᒃ ᐋ ᑭᓄᐙᐱᐦᑖᑭᓂᐎᒡ ᐋ ᐄᔑ ᐱᒥᐱᔨᐦᑖᑭᓂᐎᒡ ᐋᐱᑎᓰᐎᓐ, ᐋᐅᒄ ᐊᓐ 
ᐊᔮᐱᒡ ᐋ ᐐᐦ ᐄᔑ ᐱᑯᐦᑖᑭᓂᐎᒡ ᒑ ᒌ ᑭᒑᔅᒋᒫᒑᓂᐎᒡ ᒑ ᒌ ᐐᒋᐦᐄᐙᐱᔨᒡ 
ᑯᔨᔅᒄ ᒑ ᒌ ᐱᒥᐱᔨᒡ ᐊ ᓂᔅᑯᒧᐎᓐ, ᒌ ᑭᒑᔅᒋᒫᒑᓂᐤ ᐅᐦᒋ ᐊᓂᒌ ᐄᔨᔨᐅᒡ ᐋ 
ᐄᔑ ᐙᐐᒋᐦᐄᐙᒡ ᐋ ᐐᐱᔨᐦᑖᑭᓂᐎᒡ ᒑ ᓅᑖᐦᑎᒀᓂᐎᒡ ᑭᔮ ᐊᓐ ᐋ ᐃᔅᐱᔨᒡ 
ᐋ ᐄᔑ ᓂᑐᐙᔨᐦᑖᑭᓂᐎᒡ ᒑ ᒦᓄᐱᔨᐦᑖᑭᓂᐎᒡ ᒑᒀᓐ, ᐋᐅᒄ ᐊᓐ ᐋ ᐋᔨᒧᑖᒡ 
ᐅᑎᐦ ᑎᐹᒋᒨᓯᓂᐦᐄᑭᓂᐦᒡ᙮

ᐊᓐ ᓃᔨ ᐋ ᐅᒋᒫᐅᔮᓐ ᐊᓂᑦ ᑳ ᓃᑳᓂᐱᔥᑎᐦᒡ, ᓂᐐᐦ ᐐᐦᑖᓐ ᒑᒀᓐ ᐋ ᐄᔑ 
ᐋᐃᒫᔨᐦᑎᒥᐦᐄᑯᔮᓐ ᒑᒀᓐ, ᐋᐅᒄ ᐊᓐ ᐋᔥᒄ ᐊᓄᐦᒡ ᐋᑳ ᐅᐦᒋ ᐅᑎᑎᐦᐆᑯᔮᐦᒡ 
ᒑ ᒌ ᓂᔥᒀᐅᔑᐦᑖᑦ ᑎᐹᔨᐦᒋᒑᓯᐤ ᑳ ᓈᓈᑭᒋᐦᑖᑦ ᐊᔅᒌᐦᒡ ᐋ ᐅᐦᑎᑭᓂᐎᔨᒡ 
ᒑᒀᔨᐤ ᐊᓂᔮᐦ ᑭᒑᔅᒋᒫᒑᐅᓯᓂᐦᐄᑭᓐᐦ, ᐙᐙᒡ ᓂᒥ ᑭᓄᐙᐱᐦᑖᑭᓂᐤ ᐊᓐ ᒑ 
ᐃᐦᑎᓈᓂᐎᑯᐱᓈ ᐋ ᐄᔑ ᐐᓯᓈᑖᒡ ᐊᓂᑦ ᓂᔅᑯᒧᐎᓂᐦᒡ᙮ ᐊᓐ ᒫᒃ ᐋᑳ ᐅᐦᒋ 
ᓂᔥᒀᐅᔑᐦᑖᑭᓂᐎᒡ ᑭᔮ ᐊᓂᒌ ᐄᔨᔨᐅᒡ ᐋᑳ ᐅᐦᒋ ᓵᐹᔨᐦᑎᒥᐦᐄᑯᒡ ᐅᔮ ᑳ 
ᐃᔅᐱᔨᔨᒡ, ᐋᑯᑦ ᐋ ᐅᔥᑐᔨᑯᔮᐦᒡ ᒑ ᒌ ᐃᐦᑑᑎᒫᐦᒡ ᐊᓐ ᓂᑖᐱᑎᓰᐎᓂᓈᓐ ᑳ 
ᐄᔑ ᑎᐹᔨᐦᑎᒥᐦᐄᑯᔮᐦᒡ᙮

ᐃᔅᐱᓐ ᑳ ᐅᔑᐦᑖᑭᓂᐎᒡ 2003 ᑳ ᐃᔅᐱᔨᒡ, ᐊᓂᒌ ᑳ ᓃᑳᓂᐱᔥᑎᐦᒡ ᒌ 
ᒋᔥᑎᒫᐎᓂᔨᐤ ᐅᑖᐱᑎᓰᐎᓂᐙᐤ, ᐅᐦᒋ ᐊᓂᔮ ᒑ ᐄᔑ ᑭᓄᐙᐱᐦᑎᒧᐙᑯᐱᓈ 
ᑎᔮᐦᑭᐦᐆᑯᒡ, ᐋᐅᒄ ᐊᓐ ᐋ ᐅᔑᐦᑖᑭᓂᐎᒡ ᐊᑎᑑ ᒑ ᒌ ᒥᔪᓂᔥᑐᐦᑖᑐᓈᓂᐎᒡ 
ᐊᓐ ᐋ ᐄᔑ ᐱᒥᐱᔨᐦᑖᑭᓂᐎᒡ ᐋ ᓅᑖᐦᑎᒀᓂᐎᒡ ᐊᓂᑦ ᓂᔅᑯᒧᐎᓐ ᐊᔅᒌᐦᒡ ᑭᔮ 
ᐊᑎᑑ ᐋ ᒥᔪᐱᔨᐦᑖᑭᓂᐎᒡ ᐋ ᐐᒑᐱᑎᓰᒥᑐᒡ ᐊᓂᒌ ᑳ ᒥᓯᓂᐦᐆᓱᒡ, ᑭᔮ ᐊᓐ ᐋ 
ᑭᓄᐙᔨᐦᑖᑭᓂᐎᒡ ᐋ ᐄᔑ ᐐᔓᑖᒡ ᐯᐃ ᑌ ᐱᕌᕝ ᓂᔅᑯᒧᐎᓐ᙮  

2013 ᑳ ᐃᔅᐱᔨᒡ, ᐋᐅᒄ ᐋ ᑎᐱᐱᔨᔨᒡ 10 ᐱᐳᓐᐦ ᑳ ᐃᔥᐱᔑ ᐃᐦᑖᒡ ᐅᒌ 
ᑳ ᓃᑳᓂᐱᔥᑎᐦᒡ, ᑭᔮ ᐋᐅᒄ ᐋ ᐃᑖᔨᐦᑎᒫᓐ ᐆ ᐋ ᐅᑎᐦᒋᐱᔨᒡ ᒑ ᐐᒑᐦᑐᒥᑭᐦᒡ 
ᐊᓐ ᑯᔨᔅᒄ ᒑ ᒌ ᒥᔪᐱᔨᐦᑖᑭᓂᐎᒡ ᐊᓐ ᒑᒀᓐ ᐋ ᐋᔨᒧᑖᑭᓂᐎᒡ, ᑭᔮ ᑯᔨᔅᒄ ᒑ ᒌ 
ᓂᔥᑐᐦᑖᑯᐦᑖᒡ ᐊᓂᒌ ᑳ ᓃᑳᓂᐱᔥᑎᐦᒡ ᒑᒀᔨᐤ ᐋ ᐄᔑ ᐹᔓᐙᔨᐦᑎᐦᒡ (ᑭᔮ ᑯᑎᒡ 
ᒑᒀᓐ ᒧᔮᒻ ᐊᓐ ᐄᔥᐱᒥᐦᒡ ᒫᓯᓈᑖᒡ) ᐋᒄ ᒫᒃ ᒑ ᔮᔨᒋᐦᑖᔨᒡ ᐊᓂᒌ ᑳ ᓃᑳᓂᐱᔥᑎᐦᒡ 
ᐅᑭᔅᒋᐦᐅᐎᓂᐙᐤ ᐋ ᐙᐐᒋᐦᑖᒡ ᒑᒀᔨᐤ, ᒧᔮᒻ ᐅᔮ ᑳ ᐹᒋ ᐃᔑᓈᑯᓂᔨᒡ 10 
ᐱᐳᓐᐦ ᐄᔑ ᐹᒋ ᐅᑖᐦᒡ, ᑭᔮ ᐊᓐ ᒑ ᒌ ᐋᐱᒋᐦᑖᑭᓂᐎᒡ ᓂᔅᑯᒧᐎᓐ ᒑ ᐅᐦᒋ 
ᐱᒥᐱᔨᐦᑖᑭᓂᐎᒡ ᒑᒀᓐ᙮

ᐆ ᒫᒃ ᐋ ᐙᐱᐦᑏᐙᔮᓐ 2012-2013 ᐋᔑᑯᒻ ᐱᐳᓐᐦ ᑎᐹᒋᒨᓯᓂᐦᐄᑭᓐ, ᐋᐅᒄ 
ᒦᓐ ᐋ ᐐᐦ ᐐᐦᑎᒫᓐ ᐋᑳ ᒑ ᐴᓂᐦᑖᔮᓐ ᓂᑖᐱᑎᓰᐎᓐ ᑭᔮ ᐋ ᑖᑆᐅᒑᔨᒥᒀᐤ 
ᐊᓂᒌ ᑳ ᓃᑳᓂᐱᔥᑎᐦᒡ ᐋ ᐄᔑ ᐱᒥᐱᔨᐦᑖᒡ ᒑᒀᔨᐤ ᑭᔮ ᒑ ᒌ ᐃᐦᑑᑎᐦᒡ ᐊᓂᔮ 
ᐅᑖᐱᑎᓰᐎᓂᐙᐤ ᐋ ᐄᔑ ᑎᐹᔨᐦᑎᒥᐦᐋᑭᓂᐎᒡ ᒑ ᐃᑖᐱᑎᓰᒡ ᐅᐦᒋ ᐊᓂᑦ 
ᓂᔅᑯᒧᐎᓂᐦᒡ᙮

ᒫᐦᒋᒡ ᒫᒃ ᒑ ᐊᔨᔮᓐ, ᒋᑭ ᒑᔥᑎᓈᑖᔨᐦᑎᒥᐦᐄᑎᓈᐙᐤ ᐋ ᐃᐦᑖᔮᓐ ᒑ ᒌ ᒦᑎᑯᒡ ᑯᑎᒡ 
ᒑᒀᓐ ᐋ ᐄᔑ ᒋᔅᒑᔨᐦᑖᑯᐦᒡ, ᒑ ᐅᐦᒋ ᐐᒋᐦᐄᐙᐱᔨᒡ ᐅᑎᐦ ᑎᐹᒋᒨᓯᓂᐦᐄᑭᓂᐦᒡ, 
ᒀᔣᓐ ᐃᑖᔨᐦᑎᒫᒀ ᒑ ᐐᒋᐦᐄᐙᐱᔨᒡ ᑭᔮ ᒫᒃ ᐋ ᓂᑐᐙᔨᐦᑖᑯᐦᒡ᙮

ᑯᔨᔅᒄ ᒫᓯᓂᐦᐊᒫᑎᑯᒡ, 

ᐋᓪᐱᓐ ᑎᕎᒻᐱᓓᐃ 
ᐅᒋᒫᐤ ᐊᓂᑦ ᑳ ᓃᑳᓂᐱᔥᑎᐦᒡ
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Déclaration du président

Les	renseignements	contenus	dans	le	présent	rapport	annuel	de	
gestion	relevaient	de	ma	responsabilité	au	31	mars	2013 .	Cette	
responsabilité	porte	sur	 l’exactitude	et	 l’intégrité	des	données	
ainsi	que	sur	la	fiabilité	des	résultats	qui	y	sont	présentés .

À	ma	connaissance,	le	rapport	annuel	de	gestion	2012-2013	:

•	 	décrit	fidèlement	la	mission,	les	secteurs	d’activité,	les	orien-
tations	stratégiques	et	les	priorités;

•	 	indique	le	niveau	d’atteinte	des	objectifs	fixés;

•	 	présente	des	données	exactes	et	fiables	qui	couvrent	l’ensemble	
des	activités	du	Conseil	Cris-Québec	sur	la	foresterie .

La	 Direction	 a	 maintenu	 tout	 au	 cours	 de	 l’exercice	 financier,		
conformément	à	son	mandat,	des	systèmes	de	contrôle	 interne	
et	 d’information	 de	 gestion	 de	 façon	 à	 permettre	 une	 saine		
gestion	de	ses	opérations	et	une	reddition	de	comptes	eu	égard	
aux	engagements	découlant	de	 ses	orientations	 stratégiques	et		
de	ses	objectifs	pour	l’année	2012-2013 .

Je	 suis	 satisfait	 des	 pratiques	 et	 des	 méthodes	 qui	 ont	 été		
utilisées	 pour	 produire	 l’information	 contenue	 dans	 le	 présent		
rapport	annuel	de	gestion .

Le	président,

Albin	Tremblay
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CHAPITRE

Les objectifs du régime  
forestier adapté et  
ses principales adaptations

Le	7	 février	2002,	 le	gouvernement	du	Québec	et	 les	Cris	du	
Québec	 (Eeyou	 Istchee)	 signaient	 l’Entente	 concernant	 une		
nouvelle	relation	entre	le	gouvernement	du	Québec	et	les	Cris	
du	Québec .	Cet	accord	historique	de	cinquante	ans	marquait	
une	nouvelle	ère	dans	les	relations	entre	le	Québec	et	les	Cris .

Négociée	 de	 nation	 à	 nation,	 cette	 entente,	 communément	
appelée	 «	La	Paix	des	braves	»,	 vise	à	 concrétiser	une	volonté	
commune	de	 faire	une	gestion	harmonisée	des	ressources	du	
Nord-du-Québec	tout	en	favorisant	une	plus	grande	autonomie	
et	une	prise	en	charge	par	 les	Cris	de	 leur	propre	développe-
ment .	Elle	 comporte	des	dispositions	 liées	à	 la	 foresterie,	 aux	
mines,	au	développement	hydroélectrique	et	au	développement	
économique	 et	 communautaire	 des	 Cris	 tout	 en	 demeurant		
fondée	sur	les	engagements	respectifs	des	parties	en	vertu	de		
la	Convention	de	la	Baie-James	et	du	Nord	québécois .

Le	chapitre	3	de	l’Entente	est	consacré	à	la	foresterie .	Il	définit		
des	 objectifs	 et	 établit	 des	 modalités	 particulières	 pour	 la		
gestion	 des	 activités	 forestières	 sur	 le	 territoire .	 Le	 régime		
forestier	 québécois	 s’applique	 sur	 le	 territoire	 couvert	 par	
l’Entente	 avec	 des	 adaptations	 visant	 une	 meilleure	 prise	 en	
compte	du	mode	de	vie	 traditionnel	des	Cris,	une	 intégration		
accrue	 des	 préoccupations	 de	 développement	 durable	 et		
une	participation	accrue	des	Cris,	sous	forme	de	consultation,	
aux	 différents	 processus	 de	 gestion	 des	 activités	 forestières,		
aux	étapes	de	planification	de	la	mise	en	œuvre	et	au	suivi	des	
plans	d’aménagement	forestier .	

Les	 principales	 adaptations	 apportées	 au	 régime	 forestier		
québécois	 portent	 entre	 autres	 sur	 la	 définition	 des	 unités	
d’aménagement	forestier	(UAF)	formées	par	 le	regroupement	
de	 terrains	 de	 trappe,	 l’identification	 et	 la	 protection	 de	 sites	
d’intérêt	 pour	 les	 Cris,	 une	 plus	 grande	 proportion	 de	 coupe	
par	 mosaïque,	 l’introduction	 de	 seuils	 et	 de	 rythmes	 maxi-
maux	d’intervention	par	aire	de	trappe,	l’inclusion	de	modalités		
additionnelles	 relatives	 à	 la	 protection	 des	 forêts	 adjacentes	
aux	cours	d’eau	et	aux	 lacs,	 la	protection	et	 la	mise	en	valeur	

d’habitats	 fauniques	 ainsi	 que	 le	 développement	 du	 réseau	
d’accès	routier	et	de	la	localisation	des	blocs	de	forêt	résiduelle,	
en	concertation	avec	les	maîtres	de	trappe .

En	 matière	 de	 développement	 économique,	 certaines	 dis-
positions	de	l’Entente	confirment	la	disponibilité	de	volumes	
de	 matière	 ligneuse	 aux	 Cris	 et	 favorisent	 leur	 accès	 à	 des		
perspectives	d’emploi,	de	contrats	et	de	partenariats	dans	des	
activités	d’aménagement	forestier .

Afin	d’assurer	la	mise	en	œuvre	du	chapitre	sur	la	foresterie	de	
l’Entente,	deux	mécanismes	ont	été	créés,	soit	 les	groupes	de	
travail	conjoints	(GTC)	et	le	Conseil	Cris-Québec	sur	la	foresterie		
(CCQF) .	 Tel	 qu’il	 est	 prévu	 au	 chapitre	 3	 et	 à	 l’annexe	 C	 de	
l’Entente,	les	GTC	et	le	Conseil	ont	des	responsabilités	distinctes		
et	particulières,	mais	doivent	 travailler	en	étroite	 relation	pour	
assurer	la	mise	en	œuvre	des	différentes	dispositions	du	régime	
forestier	adapté;	favoriser,	 lorsqu’il	est	pertinent,	le	développe-
ment	 de	 nouvelles	 approches	 de	 fonctionnement	 entre	 les		
intervenants;	et	assurer	 la	médiation	et	 la	gestion	des	conflits	
qui	pourraient	survenir .	L’élaboration,	la	consultation	et	le	suivi	
des	plans	d’aménagement	forestier	sont	au	cœur	des	activités	
de	ces	deux	mécanismes	de	mise	en	œuvre	de	l’Entente,	mais	à	
des	échelles	différentes	et	en	complémentarité .

Le territoire d’application

Le	territoire	d’application	du	régime	forestier	de	l’Entente	s’inscrit	
dans	les	limites	du	territoire	de	la	Convention	de	la	Baie-James	
et	 du	 Nord	 québécois .	 Bordé	 au	 nord	 par	 la	 limite	 nordique		
de	la	forêt	commerciale	québécoise,	le	régime	forestier	adapté		
concerne	 cinq	 communautés	 cries,	 soit	 Mistissini,	 Nemaska,		
Oujé-Bougoumou,	 Waskaganish	 et	 Waswanipi .	 Le	 territoire		
défini	à	l’annexe	C	de	l’Entente	couvre	une	superficie	totale	de	
66	036	km2 .	Les	forêts	productives	du	territoire	contribuent	à	
près	de	10	%	de	la	possibilité	forestière	québécoise .

L’Entente et le chapitre 3  
sur la foresterie

1
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Territoire d’application du  
chapitre 3 (foresterie) de l’Entente

SuPERfICIE Du TERRITOIRE : 66 036 km2

POPuLATIOn

Communautés cries   Communautés allochtones

Mistissini	 3	727	 	 Chapais	 1	610

Nemaska*	 712	 	 Chibougamau	 7	541

Oujé-Bougoumou	 725	 	 Lebel-sur-Quévillon*	 2	159

Waskaganish*	 2	206	 	 Matagami*	 1	526

Waswanipi	 1	777	 	 Municipalité		
	 	 	 	 de	Baie-James*	 1	303

Statistique	Canada,	Recensement	du	Canada,	2011 .	

*	À	l’extérieur	du	territoire	d’application	du	chapitre	3

BÉnÉfICIAIRES Du CHAPITRE 3 En 2012-2013

Contrats d’approvisionnement  
et d’aménagement forestier (CAAf)

	 Usines	de	panneaux	 	 	 	 	 2

	 Usine	de	pâtes	et	papiers	 	 	 	 	 1

	 Usine	de	poteaux	 	 	 	 	 1

	 Usines	de	sciage	et	copeaux	 	 	 	 10

Contrats d’aménagement forestier (CtAf)	 	2

Ententes d’attribution de biomasse forestière (EABf)	 3

Données	du	MRN	au	31	décembre	2012

RESSOuRCE fORESTIèRE ET TRAnSfORMATIOn Du BOIS

Ressource  
forestière Chapitre 3 Québec Proportion

Possibilité	forestière*	
en	mètres	cubes	(m3)	 3	019	900	 31	712	100	 9,5	%

Attribution*	
en	mètres	cubes	(m3)	 2	764	982	 27	431	469	 10,1	%

*	Données	du	Forestier	en	chef	et	du	MRN	(2012)

Statistiques relatives au territoire  
couvert par le chapitre 3 de l’Entente
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La mission

Dans	une	perspective	de	développement	durable,	d’une	meilleure	
prise	en	compte	du	mode	de	vie	traditionnel	des	Cris	et	d’une	
participation	des	Cris	aux	différents	processus	de	planification	
et	de	gestion	des	activités	d’aménagement	forestier,	le	Conseil		
a	 pour	 mission	 d’analyser,	 de	 suivre	 et	 d’évaluer	 la	 mise	 en	
œuvre	du	volet	foresterie	de	l’Entente	concernant	une	nouvelle		
relation	 entre	 le	 gouvernement	 du	 Québec	 et	 les	 Cris	 du		
Québec,	et	de	faire	les	recommandations	nécessaires	aux	parties		
concernées	afin	d’assurer	le	respect	des	mesures	et	de	l’esprit	
de	cette	entente .

ᒑ ᐄᔑ ᐋᐱᑎᔒᔥᑖᑭᓂᐎᒡ
ᐊᓐ ᐋ ᑭᓂᐙᐱᐦᑖᑭᓂᐎᒡ ᐋ ᐅᔑᐦᑖᑭᓂᐎᒡ ᐋᐱᑎᓰᐎᓐ ᒑ ᒌ ᐅᐦᒋ 
ᐱᑳᔅᒋᐦᐅᓈᓂᐎᒡ, ᑭᔮ ᐊᓐ ᐋ ᑭᓂᐙᐱᐦᑖᑭᓂᐎᒡ ᒑ ᒌ ᐅᐦᒋ ᓈᑭᑐᐙᔨᐦᑖᑭᓂᐎᒡ 
ᐄᔨᔨᐤ ᐃᔨᐦᑐᐎᓐ ᐋ ᐅᐦᒋ ᐱᒫᒋᐦᐅᓈᓂᐎᒡ ᑭᔮ ᐊᓐ ᒑ ᒌ ᐐᒋᐦᐄᐙᒡ ᐄᔨᔨᐅᒡ 
ᓂᓈᐦᑰ ᐋ ᐊᑎ ᐃᔑᓈᑯᐦᒡ ᐋ ᐄᔑ ᐙᐃᓯᓈᐱᔨᐦᑖᑭᓂᐎᒡ ᐋ ᓅᑖᐦᑎᒀᓂᐎᒡ ᑭᔮ 
ᐋ ᐱᒥᐱᔨᐦᑖᑭᓂᐎᒡ ᐋᐱᑎᓰᐎᓐ, ᐅᔮ ᐋ ᐄᔑ ᐋᐱᑎᔒᔥᑎᐦᒡ ᐄᔨᔨᐅᒡ-ᑯᐯᒃ 
ᑳ ᒫᒨᐱᔥᑎᐦᒡ ᐋ ᓅᑖᐦᑎᒀᓂᐐᔨᒡ, ᐋᔪᐎᒄ ᒑ ᓂᑑᒋᔅᒑᔨᐦᑎᐦᒡ, ᒑ ᑎᐹᔨᐦᑎᐦᒡ 
ᑭᔮ ᒑ ᒋᔅᒑᔨᐦᑎᐦᒡ ᒑ ᐄᔑ ᑖᐦᑭᐦᐄᒑᐱᔨᔨᒡ ᐊᓂᔮᔨᐤ ᐋ ᓅᑖᐦᑎᒀᓂᐎᔨᒡ ᐋ 
ᓈᓈᑭᒋᐦᑖᑭᓂᐎᔨᒡ ᐅᐦᒋ ᐊᓂᔮ ᐋ ᐄᔑ ᐐᓯᓈᑖᔨᒡ ᓂᔅᑯᒧᐎᓂᔨᐤ ᐋ ᐅᔥᑳᔨᒡ 
ᐋ ᐅᑑᑖᒥᑐᒡ ᑯᐯᒃ ᑎᐹᔨᐦᒋᒑᓯᐤ ᑭᔮ ᐄᔨᔨᐅᒡ ᐅᐦᒋ ᑯᐯᒃ ᑭᔮ ᒑ ᒌ ᒫᒦᓄᔥᑭᐙᒡ 
ᐊᓂᔮᐦ ᐋ ᐐᐦ ᒋᐦᒋᐱᔨᐦᑖᔨᒡᐦ ᓅᑖᐦᑎᒀᐤ ᐋᐱᑎᓰᐎᓂᔨᐤ ᐋᒄ ᒫᒃ ᑯᔨᔅᒄ ᒑ ᒌ 
ᒋᔅᒋᓂᐙᐱᐦᑖᑭᓂᐎᔨᒡ ᐊᓂᔮ ᓂᔅᑯᒧᐎᓂᔨᐤ᙮

 
 
Le mandat du Conseil

Le	 Conseil	 Cris-Québec	 sur	 la	 foresterie	 a	 été	 créé,	 en		
septembre	 2003,	 dans	 le	 cadre	 de	 l’Entente	 concernant	 une	
nouvelle	relation	entre	le	gouvernement	du	Québec	et	les	Cris	du	
Québec,	 et	 de	 son	 chapitre	 3	 portant	 sur	 le	 régime	 forestier	
adapté .	Les	parties	ont	convenu	de	sa	création	afin	de	favoriser		
une	 consultation	 étroite	 des	 Cris	 lors	 des	 différentes	 étapes	
de	planification	et	de	gestion	des	activités	forestières	afin	de	
mettre	en	œuvre	le	régime	forestier	adapté .

	
Par	son	mandat,	le	Conseil	est	appelé	à	être	impliqué	dans	les		
différents	 processus	 de	 planification	 des	 activités	
d’aménagement	 forestier	 concernant	 le	 territoire	 ainsi	 qu’à	
participer	 aux	 différentes	 étapes	 de	 gestion	 des	 activités	
d’aménagement	 forestier,	 dont	 la	 révision	 des	 planifications	
forestières .	Le	Conseil	est	chargé	de	fournir	des	avis	au	ministre		
des	 Ressources	 naturelles	 sur	 les	 planifications	 forestières	
ou	 de	 faire	 connaître	 ses	 propositions,	 préoccupations	 ou		
commentaires	sur	tout	aspect	relié	à	la	préparation	de	planifi-
cations	forestières .

Les	groupes	de	travail	conjoints	sont	des	entités	indépendantes	
du	Conseil	qui	sont	au	cœur	de	la	mise	en	œuvre	de	l’Entente .	
Toutefois,	en	ce	qui	les	concerne,	le	Conseil	a	la	responsabilité		
de	 faire	 le	 suivi	 des	 processus	 qu’ils	 mettent	 en	 œuvre	 à	
l’égard	de	l’élaboration,	des	consultations	et	du	suivi	des	plans	
d’aménagement	 forestier	 applicables	 dans	 le	 territoire .	 Ainsi,	
au	besoin,	le	Conseil	pourra	fournir	aux	parties	des	avis	afin	de	
s’assurer	que	ces	groupes	peuvent	accomplir	 leur	mandat	de	
façon	plus	efficace .

Le Conseil Cris-Québec  
sur la foresterie

CHAPITRE

2
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Les orientations stratégiques du Conseil

Adopté	 en	 début	 d’année	 d’opération,	 le	 plan	 stratégique	 du	
Conseil	Cris-Québec	sur	la	foresterie	est	défini	par	six	grandes	
orientations	qui	ont	guidé	les	activités	de	l’organisation	tout	au	
long	de	l’année .	Les	orientations	établies	sont	:	

Orientation stratégique 1

Le	 Conseil	 accorde	 une	 grande	 priorité	 à	 une	 harmonisation		
efficace	du	régime	forestier	adapté	de	l’Entente	et	de	la	nouvelle		
Loi	sur	l’aménagement	durable	du	territoire	forestier .	

Orientation stratégique 2

Le	 Conseil	 accorde	 une	 plus	 grande	 importance	 aux	 enjeux		
stratégiques	dans	ses	analyses	et	dans	la	formulation	de	ses	avis	
et	de	ses	recommandations	aux	parties .

Orientation stratégique 3

Le	 Conseil	 est	 en	 mesure	 de	 faire	 une	 évaluation	 rigoureuse	 et		
objective	de	la	mise	en	œuvre	du	chapitre	forestier	de	l’Entente,	
dans	une	approche	d’amélioration	continue .

Orientation stratégique 4

Le	Conseil	donne	suite	aux	enjeux	de	gouvernance	et	de	fonc-
tionnement	des	groupes	de	travail	conjoints,	 identifiés	dans	le		
bilan	2002-2008	de	la	mise	en	œuvre	du	régime	forestier	adapté	
de	l’Entente .

Orientation stratégique 5

Le	Conseil	assure	aux	intervenants	de	l’Entente	un	accès	perma-
nent	à	une	banque	d’information	commune	et	à	jour	sur	le	régime	
forestier	adapté .

Orientation stratégique 6

Les	communications	du	Conseil	sont	orientées	de	façon	à	favoriser	
une	meilleure	connaissance	de	l’Entente,	de	ses	résultats	et	de	ses	
bénéfices .

ᑳ ᓃᑳᓂᐱᔥᑎᐦᒡ ᐋ ᐄᔑ ᐅᐙᔮᐱᐦᑎᐦᒡ ᒑ ᐃᔅᐱᔨᐦᑖᒡ 
ᐋᐱᑎᓰᐎᓂᔨᐤ

1.  ᐊᓂᒌ ᑳ ᓃᑳᓂᐱᔥᑎᐦᒡ ᒋᑭ ᓃᑳᓂᔥᑖᐅᒡ ᒑ ᓂᐦᐄᐱᔨᐦᑖᒡ ᒑ ᒥᔪᔥᑳᑐᔨᒡᐦ 
ᐊᓂᔮᐦ ᓂᔅᑯᒧᐎᓂᔨᐤ ᐅᐦᒋ ᐊᓐ ᐋ ᐋᐦᒋᓈᑯᐦᑖᑭᓂᐎᒡ ᐋ ᓅᑖᐦᑎᒀᓂᐎᒡ ᑭᔮ 
ᐊᓐ ᑳ ᐅᔥᑳᒡ ᐐᔓᐙᐎᓐ ᐋ ᐅᐦᒋ ᐱᑳᔅᒋᐦᐅᓈᓂᐎᒡ ᐋ ᓅᑖᐦᑎᒀᓂᐎᒡ᙮

2.  ᐊᓂᒌ ᑳ ᓃᑳᓂᐱᔥᑎᐦᒡ ᒋᑭ ᓃᑳᓂᔥᑖᐅᒡ ᐊᓂᔮ ᐋ ᐃᔅᐱᔨᔨᒡ ᐋ ᐄᔑ 
ᐅᐙᔮᐱᐦᑖᑭᓂᐎᔨᒡ ᒑᒀᔨᐤ ᐋ ᒌ ᓂᑑᒋᔅᒑᔨᐦᑖᑭᓂᐎᔨᒡ ᑭᔮ ᐊᓐ ᐋ ᐐᐱᔨᐦᑖᒡ 
ᐅᑭᒑᔅᒋᒫᒑᐎᓂᐙᐤ ᑭᔮ ᐋ ᐄᔑ ᓂᑐᐙᔨᐦᑎᐦᒡ ᒑ ᐃᐦᑎᓈᓂᐎᔨᑯᐱᓈ᙮  

3.  ᐊᓂᒌ ᑳ ᓃᑳᓂᐱᔥᑎᐦᒡ ᒥᒋᓐ ᑭᔮ ᑯᔨᔅᒄ ᒋᑭ ᐙᐙᐱᐦᑎᒧᒡ ᐊᓂᔮ ᐋ 
ᒋᐦᒋᐱᔨᐦᑖᑭᓂᐎᔨᒡ ᓂᔅᑯᒧᐎᓂᔨᐤ ᐋ ᓅᑖᐦᑎᒀᓂᐎᒡ ᐋ ᑭᓄᐙᐱᐦᑖᑭᓂᐎᒡ 
ᐅᐦᒋ ᐊᓐ ᐊᑎᑑ ᒑ ᒌ ᐅᐦᒋ ᓂᐦᐄᐱᔨᐦᑖᑭᓂᐎᒡ᙮

4.   ᐊᓂᒌ ᑳ ᓃᑳᓂᐱᔥᑎᐦᒡ ᒋᑭ ᐱᒦᐦᑭᒧᒡ ᐊᓂᔮ ᐋ ᐃᔅᐱᔨᐦᐄᐙᔨᒡ “ᑳ 
ᒫᒨᐱᔥᑎᐦᒡ ᐋ ᐐᔓᑎᑭᓂᐎᒡ ᑭᔮ ᐋ ᐱᒥᐱᔨᐦᑖᑭᓂᐎᒡ ᐋᐱᑎᓰᐎᓐ” ᑳ 
ᐄᔑ ᒥᔅᑭᐙᐦᑖᑭᓂᐎᒡ ᐊᓂᑦ ᓂᔮᔪ ᐱᐳᓐᐦ ᑳ ᓂᑑᒋᔅᒑᔨᐦᑖᑭᓂᐎᒡ ᑳ 
ᒋᐦᒋᐱᔨᐦᑖᑭᓂᐎᒡ ᐊᓐ ᐋ ᐋᐦᒋᓈᑯᐦᑖᑭᓂᐎᒡ ᐋ ᐱᒥᐱᔨᐦᑖᑭᓂᐎᒡ ᐋ 
ᓅᑖᐦᑎᒀᓂᐎᒡ᙮

5.  ᐊᓂᒌ ᑳ ᓃᑳᓂᐱᔥᑎᐦᒡ ᒋᑭ ᒑᔥᑎᓈᒋᔥᑖᐅᒡ ᐊᓂᔮ ᓂᔅᑯᒧᐎᓂᔨᐤ ᑳ 
ᒥᓯᓂᐦᐆᓱᔨᒡᐦ ᑖᐱᔥᑯᓐ ᒑ ᒌ ᒋᔅᒑᔨᐦᑎᔮᑭᓂᐎᒡ ᒥᓯᐙ ᒑᒀᔨᐤ ᐋ ᐊᑎ 
ᐃᔅᐱᔨᔨᒡ ᐅᐦᒋ ᐊᓐ ᐋ ᐋᐦᒋᓈᑯᐦᑖᑭᓂᐎᒡ ᐋ ᓅᑖᐦᑎᒀᓂᐎᒡ᙮ 

6.  ᐋ ᒋᔅᒑᔨᐦᑖᑯᐦᑖᑭᓂᐎᒡ ᒑᒀᓐ ᐅᐦᒋ ᐊᓂᑦ ᑳ ᓃᑳᓂᐱᔥᑎᐦᒡ, ᐋᐅᒄ ᐊᑎᑑ 
ᒑ ᐐᐦ ᓂᔥᑐᐦᑖᑭᓂᐎᒡ ᐊᓐ ᓂᔅᑯᒧᐎᓐ, ᑭᔮ ᑖᓐ ᒑ ᐊᑎ ᐃᔅᐱᔨᒡ ᑭᔮ ᑖᓐ 
ᒑ ᐄᔑ ᐙᐐᒋᐦᐄᐙᐱᔨᒡ᙮
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La composition et l’organisation  
administrative du Conseil

Le	 Conseil	 est	 un	 organisme	 autonome	 composé	 de	 onze		
membres,	dont	cinq	sont	désignés	par	le	Grand	Conseil	des	Cris	
(Eeyou	Istchee),	et	cinq	autres,	nommés	par	le	gouvernement		
du	Québec .	Le	Conseil	œuvre	sous	 la	gouverne	d’un	président		
nommé	 par	 le	 gouvernement	 du	 Québec,	 après	 consultation	
de	la	partie	crie .	

La	composition	du	Conseil	bénéficie	d’une	diversité	des	champs	
d’intérêt	et	des	compétences	parmi	ses	membres .	La	représen-
tation	nommée	par	le	gouvernement	du	Québec	est	composée	
de	deux	officiers	du	ministère	des	Ressources	naturelles	(MRN)	
et	 trois	 autres	 membres	 représentant	 respectivement	 les		
milieux	régional,	de	la	recherche	et	de	l’éducation,	ainsi	que	de	

	
	
l’industrie	forestière .	Quatre	membres	cris	provenant	de	com-
munautés	du	territoire	couvert	par	l’Entente	et	un	représentant		
non	 autochtone	 du	 Grand	 Conseil	 des	 Cris	 complètent	 la		
composition	de	la	partie	crie	du	Conseil .

La	 liste	 ci-dessous	 présente	 les	 membres	 qui	 ont	 siégé	 au		
Conseil	 Cris-Québec	 sur	 la	 foresterie	 au	 cours	 de	 l’année	
d’opération	2012-2013,	soit	du	1er	avril	2012	au	31	mars	2013 .

PRÉSIDEnT

Albin Tremblay

MEMBRES Du QuÉBEC MEMBRES CRIS

Réal Dubé	
Représentant	régional	
Conférence	régionale	des	élus	de	la	Baie-James

Steven Blacksmith	
Administration	régionale	crie	
Grand	Conseil	des	Cris	(Eeyou	Istchee)

Réjean Gagnon 	
Représentant	des	milieux	de	la	recherche	et	de	l’éducation

Bert Moar	
Administration	régionale	crie	
Grand	Conseil	des	Cris	(Eeyou	Istchee)

Mario Gibeault	
Directeur	général,	bureau	de	la	mise	en	marché	des	bois	
Ministère	des	Ressources	naturelles	

Geoff Quaile		
Administration	régionale	crie	
Grand	Conseil	des	Cris	(Eeyou	Istchee)

Guy Hétu	
Directeur	général	de	la	région	Nord-du-Québec	
Ministère	des	Ressources	naturelles	

nadia Saganash		
Administration	régionale	crie	
Grand	Conseil	des	Cris	(Eeyou	Istchee)	
En	remplacement	de	Norman	A .	Wapachee

Jacques Robitaille	
Représentant	du	milieu	de	l’industrie	forestière

Isaac Voyageur (vice-président)	
Administration	régionale	crie	
Grand	Conseil	des	Cris	(Eeyou	Istchee)
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D’un	point	de	vue	administratif,	 chacune	des	parties	 signataires	
de	 l’Entente	 assume	 les	 frais	 de	 participation	 de	 ses	 membres		
désignés	au	Conseil	ainsi	que	la	moitié	des	budgets	opérationnels	
de	 l’organisme .	La	 rémunération	du	président	 incombe,	quant	à	
elle,	au	gouvernement	du	Québec .	

L’Entente	prévoit	les	principales	modalités	de	fonctionnement	du	
Conseil	et	des	responsabilités	très	précises	concernant	la	mise	en	
œuvre	du	régime	forestier	adapté,	et	elle	 requiert	 la	production	
d’un	rapport	annuel	qui	doit	être	soumis	aux	parties .

Les	membres	du	Conseil	Cris-Québec	sur	la	foresterie	et	son	pré-
sident	sont	appuyés	dans	la	réalisation	de	leurs	mandats	par	une	
petite	 équipe,	 dirigée	 par	 une	 directrice	 exécutive	 qui	 assure	 la	
gestion	des	ressources	humaines,	financières,	matérielles	et	infor-
mationnelles	de	l’organisation .	Le	secrétariat	assure	la	préparation	
des	séances	du	Conseil,	la	rédaction	des	comptes	rendus	et	le	suivi	
des	décisions	et	mesures	entérinées	par	les	membres .	Avec	l’appui	
d’experts	et	d’autres	collaborateurs,	selon	la	nature	des	dossiers,	
l’équipe	du	secrétariat	procède	au	développement	et	à	 l’analyse	
des	 dossiers .	 Elle	 identifie	 les	 enjeux	 et	 les	 problématiques	 qui	
sont	par	la	suite	présentés	au	Conseil,	elle	rédige	les	publications	
du	 Conseil	 (avis,	 commentaires,	 rapports),	 y	 compris	 le	 rapport		
annuel	 pour	 la	 revue	 et	 l’approbation	 des	 membres	 du	 Conseil .		
Le	 secrétariat	 a	 également	 la	 responsabilité	 de	 la	 gestion	 des		
documents	et	des	archives .	Enfin,	celui-ci	appuie	les	membres	du	
Conseil	dans	les	activités	de	communication	et	assure	les	liaisons	
avec	divers	organismes .	

Au	31	mars	2013,	l’équipe	du	secrétariat	comptait	trois	employés,	
soit	Marie	Gosselin,	directrice	exécutive,	Martin	Pelletier,	analyste-
conseil,	et	Sylvie	Dolbec,	adjointe	administrative .	

Les opérations du Conseil 

En	début	d’année,	le	Conseil	s’est	doté	d’un	plan	d’action	et	d’un	
budget	annuels	qui	ont	guidé	 la	mise	en	œuvre	des	principales	
activités	du	Conseil	et	de	son	secrétariat .	Tout	au	long	de	l’année,	
les	activités	et	les	opérations	financières	de	l’organisation	ont	été	
gérées	avec	rigueur .	

Les	priorités	d’action	poursuivies	au	cours	de	l’année	d’opération	
ont	donc	été	les	suivantes	:

1	 	Développer	 une	 bonne	 connaissance	 des	 composantes	
de	 la	 réforme	 du	 régime	 forestier	 québécois,	 en	 fonction	
du	 régime	 forestier	 adapté;	 assurer	 des	 discussions	 au	
sein	 du	 Conseil	 dans	 le	 but	 de	 formuler	 des	 avis	 et	 des		
recommandations	 aux	 parties	 et	 collaborer	 avec	 ces	
dernières	pour	faciliter	l’harmonisation	et	la	mise	en	œuvre	
efficace	du	nouveau	régime .

2	 	Assurer	une	identification	précise	et	opportune	des	enjeux	
stratégiques	reliés	à	la	mise	en	œuvre	de	l’Entente;	en	assurer		
une	 analyse	 approfondie	 pour	 discussion	 au	 Conseil	 et		
formuler	des	avis	clairs	et	complets	aux	parties .

3	 	Mettre	en	place	les	outils	et	mesures	nécessaires	pour	disposer		
en	continu	de	l’information	relative	à	l’atteinte	des	objectifs	et	
des	dispositions	de	l’Entente .

4	 	Évaluer	en	continu,	à	partir	de	l’information	recueillie,	la	mise	
en	 œuvre	 du	 régime	 forestier	 de	 l’Entente	 et	 formuler	 des	
avis	visant	à	en	améliorer	le	fonctionnement	et	à	en	favoriser	
l’évolution .

5	 	Travailler,	en	collaboration	avec	les	parties,	à	la	clarification	et	
au	renforcement	de	l’imputabilité	des	GTC .

6	 	Renforcer	la	capacité	des	membres	des	GTC	à	assumer	leur	
mandat .

7	 	Contribuer	 à	 l’amélioration	 des	 outils	 nécessaires	 aux		
membres	des	GTC	pour	l’accomplissement	de	leur	mandat .

8	 	Préciser	 les	 besoins	 relatifs	 à	 un	 accès	 permanent	 à	 de	
l’information	sur	le	régime	forestier	adapté .

9	 	Accroître	 les	communications	du	Conseil	vers	des	publics	
cibles	bien	identifiés	et	avec	des	outils	de	communication		
adaptés	 à	 l’orientation	 visant	 à	 mieux	 faire	 connaître	
l’Entente,	ses	résultats	et	ses	bénéfices .
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Le contexte du Conseil  
en 2012-2013

L’année	 d’opération	 2012-2013,	 dixième	 année	 d’existence	 du	
Conseil,	a	été	dominée	par	l’approche	imminente	de	l’entrée	en	
vigueur,	au	1er	avril	2013,	du	nouveau	régime	forestier	québécois		
défini	 par	 la	 Loi	 sur	 l’aménagement	 durable	 du	 territoire		
forestier	(LADTF) .	Le	Conseil	a	mené	ses	activités	et	ses	discus-
sions	dans	la	perspective	des	besoins	d’harmonisation	entre	le	
régime	forestier	adapté	actuel	et	ce	nouveau	régime	forestier .

Pendant	 la	 première	 partie	 de	 l’année	 d’opération,	 le	 Conseil	
a	 particulièrement	 veillé	 à	 ce	 que	 les	 parties	 conviennent	 de	
mécanismes	 transitoires	 respectant	 les	 objectifs	 de	 l’Entente	
concernant	 une	 nouvelle	 relation	 entre	 le	 gouvernement	 du	
Québec	et	les	Cris	du	Québec .	Il	a	joué	un	rôle	de	premier	plan	
en	transmettant	ses	recommandations	aux	parties	pour	la	mise	
en	 place	 d’une	 année	 intérimaire	 2013-2014	 de	 planification		
forestière	destinée	à	assurer	la	continuité	de	l’activité	forestière		
au	printemps	2013 .

À	 ce	 contexte	 d’incertitude	 et	 d’adaptations	 multiples	 s’est	
ajouté	 celui	 créé	 par	 la	 signature	 de	 l’Entente	 sur	 la	 gouver-
nance	dans	le	territoire	d’Eeyou	Istchee	Baie-James,	intervenue	
entre	les	Cris	d’Eeyou	Istchee	et	le	gouvernement	du	Québec,	
le	 24	 juillet	 2012 .	 Cette	 entente	 sur	 un	 nouveau	 modèle	 de		
gouvernance	vise	entre	autres	à	poursuivre	le	développement		
du	 territoire	 de	 la	 Baie-James	 en	 accordant	 aux	 Cris	 des		
compétences	 élargies	 sur	 les	 terres	 et	 les	 ressources	 du		
territoire	d’Eeyou	Istchee	Baie-James .

	
Au-delà	des	défis	qu’ils	représentent	à	court	terme	sur	le	plan	
des	 besoins	 d’harmonisation,	 la	 mise	 en	 place	 du	 nouveau		
régime	forestier	et	le	contexte	de	changements	introduits	par	
l’Entente	 sur	 la	 gouvernance	 offrent	 de	 nouvelles	 possibili-
tés	 intéressantes	 pour	 poursuivre	 et	 même	 renforcer	 l’esprit	
de	 collaboration	 qui	 est	 au	 cœur	 du	 régime	 forestier	 de	 la		
Paix	des	braves	et	dont	 le	Conseil	 est	 chargé	de	 favoriser	 la	
mise	en	œuvre .

En	 décembre	 2011,	 le	 Conseil	 s’est	 doté	 d’un	 nouveau	 plan		
stratégique	prenant	en	compte	le	contexte	de	mise	en	œuvre	
du	 régime	 forestier	 adapté .	 Des	 priorités	 d’action	 ont	 été	
développées	et	adoptées	pour	 l’année	d’opération	2012-2013 .	
Les	activités	menées	au	cours	de	l’année	par	le	Conseil	et	leurs	
résultats	sont	rapportés	selon	les	six	orientations	stratégiques	
retenues .	Le	Conseil	a	tenu	six	rencontres	entre	le	19	avril	2012	
et	le	6	février	2013 .	

Revue des activités  
du Conseil

CHAPITRE

3

Source : Valérie Guindon
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Orientation 1
Le Conseil accorde une grande priorité à une harmonisation efficace du régime forestier  
adapté de l’Entente et de la nouvelle Loi sur l’aménagement durable du territoire forestier.

L’HARMOnISATIOn DES RÉGIMES fORESTIERS

L’entrée	 en	 vigueur	 de	 la	 nouvelle	 Loi	 sur	 l’aménagement		
durable	du	territoire	forestier	au	1er	avril	2013	pose	aux	parties		
signataires	 de	 l’Entente	 un	 important	 défi	 d’harmonisation	 du	
nouveau	 régime	 forestier	 québécois	 et	 du	 régime	 forestier		
adapté	en	vigueur	sur	le	territoire	de	l’Entente .	Selon	son	mandat,		
le	Conseil	accorde	une	grande	priorité,	dans	ses	activités,	depuis	
deux	ans,	au	fait	de	contribuer	constructivement	aux	discussions		
des	parties	sur	l’harmonisation	des	régimes .

Dans	 le	 contexte	 du	 développement	 d’un	 nouveau	 cycle	 de		
planification	forestière	pour	la	période	2013-2018	devant	voir	le	
jour	avec	l’entrée	en	vigueur	de	la	LADTF,	une	nouvelle	approche	
d’élaboration	 de	 ces	 planifications	 forestières	 était	 annoncée .	
Les	 parties	 n’ayant	 pas	 convenu	 des	 ajustements	 devant	 être	
apportés	 aux	 processus	 définis	 à	 l’Entente,	 le	 Conseil	 a	 porté	
son	 attention,	 à	 l’automne	 2011,	 sur	 l’approche	 d’élaboration	
et	de	participation	envisagée	par	 le	ministère	des	Ressources		
naturelles	(MRN1)	pour	assurer	le	développement	des	prochaines		
planifications	forestières	dans	le	respect	des	principes	et	objectifs		
de	l’Entente .

En	 octobre	 2011,	 en	 réponse	 à	 l’invitation	 du	 Conseil,	 le	 MRN	
a	 présenté	 les	 activités	 qu’il	 a	 menées	 en	 vue	 d’élaborer	 une		
nouvelle	 génération	 de	 plans	 d’aménagement	 forestier	 pour	
2013-2018,	ainsi	qu’un	projet	de	processus	de	participation	des	
Cris	à	ces	nouvelles	planifications	tactiques	et	opérationnelles .

À	la	suite	de	cette	rencontre,	le	Conseil	a	créé	un	groupe	de	travail	
chargé	d’étudier	le	processus	proposé	par	le	Ministère	et	d’explorer	
des	pistes	d’harmonisation	en	considération	du	 régime	 forestier	
adapté	de	 l’Entente .	Le	groupe	était	composé	de	 représentants	
désignés	par	les	parties	et	du	secrétariat	du	Conseil .	Il	a	tenu	trois	
rencontres	 de	 travail	 avant	 de	 finalement	 alimenter	 le	 Conseil,		
le	1er	décembre	2011,	quant	à	ses	recommandations	pour	la	mise	
en	place	d’un	processus	intérimaire	de	planification	forestière	pour	
l’année	2013-2014 .

Le	20	 janvier	2012,	 le	Conseil	a	 transmis	aux	responsables	de	 la	
table	sectorielle	sur	la	foresterie	un	document	d’analyse	des	enjeux		

de	 mise	 en	 œuvre	 d’un	 processus	 intérimaire	 de	 planification		
pour	 l’année	 d’opération	 2013-2014 .	 La	 table	 sectorielle	 sur	 la	
foresterie,	créée	en	novembre	2011	par	 les	parties	signataires	de	
l’Entente,	a	le	mandat	de	négocier	les	harmonisations	nécessaires	
entre	le	régime	forestier	adapté	de	l’Entente	et	le	régime	forestier	
québécois,	dans	le	contexte	de	l’entrée	en	vigueur	de	la	LADTF .		

L’avis	du	Conseil,	destiné	à	alimenter	 les	discussions	des	parties		
sur	 le	 processus	 intérimaire	 de	 planification	 forestière	 et	 sur	
l‘harmonisation	 des	 régimes	 forestiers,	 exposait	 des	 probléma-
tiques	qui	se	sont	dégagées	des	échanges	au	sein	du	Conseil	et	de	
son	groupe	de	travail	sur	le	processus	intérimaire .	Des	recomman-
dations	concernant	la	distinction	entre	les	mesures	d’harmonisation	
et	de	compensation,	l’utilisation	stratégique	du	«	backlog	»,	la	date	
de	démarrage	du	processus	de	participation	et	 les	mécanismes		
de	suivi	ont	aussi	été	formulées .

Pour	 donner	 suite	 à	 l’avis	 du	 Conseil	 et	 continuer	 le	 travail		
accompli	par	le	groupe	de	travail,	la	table	sectorielle	s’est	dotée		
d’un	 comité	 de	 travail	 technique	 composé	 de	 représentants		
désignés	par	 les	parties	et	 les	représentants	du	secrétariat	du	
Conseil .	Ces	représentants	ont	convenu	d’un	processus	 intéri-
maire	 d’élaboration	 des	 planifications	 forestières	 2013-2014 .		
Puis,	tout	au	long	de	l’année	d’opération	2012-2013,	ils	ont	pour-
suivi	leurs	rencontres	et	échanges	sur	l’harmonisation	du	régime	
forestier	 adapté	 de	 l’Entente	 et	 du	 nouveau	 régime	 forestier		
instauré	par	la	LADTF .

Le	 secrétariat	 a	 participé	 activement	 aux	 rencontres	 de	 ces	
deux	 groupes	 de	 travail	 successifs	 et	 a	 tenu	 le	 Conseil	 infor-
mé	 de	 l’avancement	 des	 discussions .	 Cette	 participation	 s’est	
traduite	par	la	collaboration	dans	les	échanges	de	contenus	et	
la	coordination	des	rencontres .

Le	président	du	Conseil	a	participé,	à	titre	d’observateur,	à	neuf	
rencontres	de	 la	 table	sectorielle	sur	 la	 foresterie	au	cours	de	
l’année	2012-2013 .	En	 janvier	2013,	 il	a	saisi	 l’occasion	qui	 lui	a	
été	présentée	de	partager	avec	des	représentants	des	parties,		
à	la	table	sectorielle	sur	la	foresterie,	sa	vision	sur	certains	aspects		
de	l’harmonisation	des	processus	du	régime	forestier	adapté .

1		En	septembre	2012,	le	secteur	Faune	du	ministère	des	Ressources	naturelles	et	de	la	Faune	a	été	transféré	au	ministère	du	Développement	durable,	de	l’Environnement	et	des	Parcs .	Pour	
éviter	la	confusion,	seul	l’acronyme	MRN	sera	utilisé,	même	si	certains	faits	rapportés	sont	antérieurs	à	ce	transfert .
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un nOuVEAu COnTExTE S’AJOuTE

La	 signature	 de	 l’Entente	 sur	 la	 gouvernance	 dans	 le	 territoire	
d’Eeyou	 Istchee	 Baie-James	 (l’Entente	 sur	 la	 gouvernance),		
intervenue	entre	les	Cris	d’Eeyou	Istchee	et	le	gouvernement	du	
Québec,	a	eu	lieu	le	24	juillet	2012 .	Cette	entente	vise	entre	autres		
à	 poursuivre	 le	 développement	 du	 territoire	 de	 la	 Baie-James		
en	 accordant	 aux	 Cris	 des	 compétences	 élargies	 sur	 les	 terres		
et	 les	 ressources	 du	 territoire	 d’Eeyou	 Istchee	 Baie-James .		
Elle	 comporte	 plusieurs	 articles	 précisant	 les	 compétences,		
les	fonctions	et	les	pouvoirs	attribués	au	gouvernement	de	la	nation		
crie	et	au	nouveau	gouvernement	régional	Eeyou	 Istchee	Baie-
James	qui	sera	créé	dès	l’entrée	en	vigueur	de	la	législation .

Certains	faits	saillants	de	cette	entente	présentent	de	nouveaux	
enjeux	rattachés	à	la	gestion	forestière	du	territoire	couvert	par	
le	 régime	 forestier	adapté	de	 la	Paix	des	braves,	et	ce,	dans	 le		
contexte	de	l’harmonisation	du	régime	forestier	adapté	et	de	la	
Loi	 sur	 l’aménagement	 durable	 du	 territoire	 forestier .	 En	 effet,	
parmi	 les	 éléments	 d’importance,	 l’Entente	 sur	 la	 gouvernance		
stipule	 que	 dans	 le	 contexte	 de	 l’harmonisation	 du	 régime		
forestier	 adapté	 et	 de	 la	 LADTF,	 les	 Cris	 et	 le	 Québec	 doivent		
mettre	 en	 place	 des	 régimes	 collaboratifs	 de	 gestion	 des		
ressources	 forestières	 pour	 les	 terres	 des	 catégories	 II	 et	 III,	
lesquels	s’inscriront	en	lien	avec	la	mise	en	œuvre	de	la	nouvelle	
gouvernance	du	territoire	d’Eeyou	Istchee	Baie-James .

Le	 Conseil	 a	 considéré	 l’importance	 et	 l’implication	 directe	 de	
cette	entente	dans	 les	discussions	entre	 les	parties	concernant	
l’harmonisation	des	 régimes	 forestiers	du	 territoire,	bien	que	 la	
mise	en	œuvre	de	ce	nouveau	modèle	de	gouvernance	par	 les	
parties	concernées	en	soit	à	ses	premiers	pas .

Afin	 d’assurer	 une	 compréhension	 de	 base	 de	 ses	 principaux		
éléments,	 tout	 particulièrement	 en	 ce	 qui	 concerne	 la	 gestion		
forestière	sur	le	territoire,	et	en	mettant	en	évidence	les	nouveaux	
enjeux	 introduits	 dans	 les	 discussions	 sur	 l’harmonisation	 des		
régimes	forestiers,	le	secrétariat	a	rédigé	et	présenté	au	Conseil	un	
document	de	synthèse	des	principaux	éléments	de	l’Entente	en	
lien	avec	la	gestion	des	ressources	et	du	territoire .	Des	discussions		
ont	eu	cours	sur	le	sujet .

RÉVISIOn DES RAPPORTS D’AnALySE DES GROuPES  
DE TRAVAIL COnJOInTS

Dans	 le	cadre	du	processus	 intérimaire	2013-2014,	 le	Conseil	et	
son	secrétariat	ont	participé	à	la	réflexion	des	parties	sur	le	rôle	
et	 le	 fonctionnement	 des	 groupes	 de	 travail	 conjoints	 (GTC) .		
Le	secrétariat	du	Conseil	a	notamment	contribué,	en	concertation	
avec	les	parties,	à	la	révision	du	contenu	exigé	dans	les	rapports	
d’analyse	«	30	jours	» .	Ces	rapports	sont	produits	par	les	GTC	lors	
du	 dépôt	 de	 planifications	 forestières	 et	 les	 parties	 ont	 voulu	
s’assurer	que	 les	GTC	déposeraient	un	 format	adapté	à	 l’année	
intérimaire	2013-2014 .	Le	secrétariat	a	participé	à	divers	échanges	
avec	les	coordonnateurs	et	les	membres	des	GTC	à	ce	sujet .

RÉVISIOn DES PLAnIfICATIOnS fORESTIèRES  
DE L’AnnÉE InTÉRIMAIRE 2013-2014

Au	cours	de	 l’été	2012,	 le	processus	de	planification	 intérimaire	
a	été	mis	en	œuvre	par	le	Ministère .	La	participation	des	maîtres	
de	trappe	à	cette	planification	a	été	mise	en	place	dans	plusieurs	
unités	 d’aménagement	 forestier	 touchant	 les	 communautés	 de	
Mistissini,	Oujé-Bougoumou,	Waskaganish	et	Nemaska .	En	ce	qui	
concerne	 la	 communauté	 de	 Waswanipi,	 la	 mise	 en	 œuvre	 du	
processus	a	connu	certaines	difficultés	qui	ont	exigé	des	rencon-
tres	de	suivi	entre	les	parties .	En	fin	d’année,	les	coordonnateurs		
des	GTC	ont	été	invités	à	informer	le	Conseil	de	leur	évaluation		
préliminaire	 du	 processus	 intérimaire	 en	 ce	 qui	 concerne	 la		
participation	 des	 maîtres	 de	 trappe	 à	 la	 planification	 forestière	
2013-2014 .

Dans	le	cadre	du	processus	intérimaire,	 les	parties	ont	convenu	
que	le	Conseil	pouvait	transmettre	au	Ministère	des	propositions,		
des	 préoccupations	 ou	 des	 commentaires	 pour	 les	 plans		
2013-2014	déposés	par	 le	Ministère,	particulièrement	 au	 regard	
des	aspects	systémiques	identifiés,	et	que	le	Ministère	n’attendrait	
pas	les	commentaires	du	Conseil	pour	approuver	les	plans .

À	la	fin	mars	2013,	le	Conseil	avait	reçu	les	quinze	planifications	
de	l’année	intérimaire	et	onze	rapports	d’analyse	des	GTC .	Selon	
l’approche	convenue,	 le	secrétariat	a	poursuivi	son	analyse	des	
plans,	de	leurs	rapports	connexes	et	des	rapports	des	GTC .	Lors	
de	 la	 rencontre	d’avril	2013	du	Conseil,	une	analyse	des	enjeux	
systémiques	 identifiés	 a	 été	 présentée	 au	 Conseil .	 Les	 suites		
accordées	 à	 ce	 dossier	 seront	 rapportées	 lors	 du	 prochain		
rapport	annuel	du	Conseil .	
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RôLE Du COnSEIL SOuS L’ARTICLE 366 DE LA LOI SuR 
L’AMÉnAGEMEnT DuRABLE Du TERRITOIRE fORESTIER

L’article	 366	 de	 la	 Loi	 sur	 l’aménagement	 durable	 du	 territoire		
forestier	 prévoit	 que	 le	 Conseil	 pourrait	 être	 appelé	 à	 formuler		
des	 recommandations	 sur	 les	 mesures	 qui	 pourront	 être		
convenues	entre	 les	parties	afin	d’adapter	 l’Entente	au	nouveau	
régime	forestier	québécois .	Dans	le	cas	où	les	parties	ne	pourraient	
convenir	de	mesures	transitoires	dans	 le	cadre	des	négociations	
visant	à	modifier	 le	 régime	forestier	adapté,	 l’article	366	prévoit	
aussi	 que	 le	 gouvernement	 pourrait,	 par	 voie	 règlementaire,	
édicter	 des	 dispositions	 transitoires	 afin	 d’assurer	 l’application		
de	 la	 LADTF	 et	 du	 régime	 forestier	 adapté	 sur	 le	 territoire .		
Le	projet	de	ce	règlement	serait	soumis	à	l’avis	du	Conseil	45	jours	
avant	son	édiction .

Lors	 de	 la	 rencontre	 du	 Conseil	 d’octobre	 2012,	 alors	 que	 les		
discussions	 des	 parties	 se	 poursuivaient	 sur	 l’harmonisation	
du	 régime	 forestier	 québécois	 et	 du	 régime	 forestier	 adapté,		
de	l’information	a	été	partagée	sur	l’évaluation	des	harmonisations	
dont	les	parties	avaient	ou	non	déjà	convenues .	Les	membres	du	
Conseil	ont	poursuivi	 leurs	discussions	sur	 le	rôle	que	 le	Conseil	
pourrait	être	appelé	à	jouer	au	cas	où	la	voie	réglementaire	serait	
mise	en	œuvre	par	le	gouvernement .	Les	parties	ayant	prolongé	
leurs	 discussions	 sur	 les	 harmonisations	 nécessaires	 au-delà	 du		
31	mars	2013,	 le	Conseil	n’a	pas	été	 interpellé	pour	 jouer	un	rôle		
en	vertu	de	l’article	366	et	n’est	pas	en	mesure	de	savoir	s’il	sera	
appelé	à	le	faire .
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Orientation 2
Le Conseil accorde une plus grande importance aux enjeux stratégiques dans  
ses analyses et dans la formulation de ses avis et de ses recommandations aux parties.

En	priorité,	au	début	de	l’année	d’opération	2012-2013,	le	Conseil		
a	poursuivi	ses	discussions	et	ses	actions	 liées	aux	dossiers	du	
caribou	 forestier	 et	 de	 la	 gouvernance	 des	 groupes	 de	 travail		
conjoints .	 Puis,	 en	 cours	 d’année,	 comme	 prévu	 dans	 le	 plan	
d’action	 annuel	 du	 Conseil,	 les	 membres	 ont	 convenu	 d’une	
liste	de	dossiers	et	d’enjeux	stratégiques	liés	au	régime	forestier		
adapté	qu’ils	souhaitent	traiter	à	court	ou	moyen	terme .	En	vertu	
du	mandat	confié	au	Conseil,	cette	démarche	dynamique	menée	
par	le	Conseil	et	son	secrétariat	vise	à	pouvoir	cibler	des	sujets	
jugés	d’intérêt	prioritaire	pour	la	mise	en	œuvre	du	chapitre	3	de	
l’Entente	et	à	présenter	aux	parties	signataires	des	avis	et	recom-
mandations	pour	en	améliorer	l’efficacité .

Outre	les	dossiers	de	la	prochaine	génération	de	plans	forestiers	
pour	la	période	2013-2018	dans	le	contexte	du	nouveau	régime	
(à	lire	dans	la	section	«	Orientation	1	»	de	ce	rapport	annuel,	cet	
enjeu	 requérant	d’être	 traité	selon	une	grande	priorité)	et	celui	
de	la	gouvernance	des	groupes	de	travail	conjoints	(à	lire	dans	la		
section	«	Orientation	4	»),	les	dossiers	d’intérêt	stratégique	traités	
en	cours	d’année	sont	détaillés	dans	la	présente	orientation .

LE RÉTABLISSEMEnT Du CARIBOu fORESTIER

Le	 Conseil	 a	 réalisé	 un	 suivi	 étroit	 de	 l’enjeu	 stratégique	
d’importance	que	représente	la	situation	du	caribou	forestier	sur	
le	territoire	de	l’Entente .	En	2005,	 le	gouvernement	du	Québec		
a	 accordé	 au	 caribou	 forestier	 le	 statut	 d’espèce	 vulnérable		
en	vertu	de	la	Loi	sur	les	espèces	menacées	ou	vulnérables .	Cet	
enjeu	 intervient	 dans	 le	 contexte	 d’une	 intégration	 accrue	 des	
préoccupations	de	développement	durable	dans	l’application	du	
régime	forestier	adapté .

Au	cours	de	l’année	2011,	les	parties	signataires	de	l’Entente	ont	
confié	à	un	groupe	d’experts	 le	mandat	d’analyser	 les	données		
télémétriques	 et	 les	 données	 d’inventaire	 du	 ministère	 des		
Ressources	 naturelles	 et	 de	 formuler	 des	 avis	 scientifiques	 sur	
l’habitat	 et	 la	 population	 du	 caribou	 forestier	 présente	 sur	 le		
territoire	d’application	du	régime	forestier	adapté .	Au	début	de	
l’été	 2012,	 les	 experts	 ont	 déposé	 leur	 rapport	 aux	 parties	 qui		
l’ont	rendu	disponible	au	Conseil .

Le	 15	 octobre	 2012,	 le	 Conseil	 a	 adopté,	 à	 la	 majorité	 des		
membres,	un	avis	aux	parties	quant	aux	suites	à	donner	aux		
conclusions	 du	 rapport	 du	 groupe	 d’experts .	 Dans	 cet	 avis,		
il	 recommande	 que	 les	 parties	 développent,	 dans	 les	 meilleurs		
délais,	 un	 plan	 d’action	 global	 visant	 à	 mettre	 en	 place	 des	
mesures	de	rétablissement	du	caribou	forestier,	afin	qu’elles	soient		
intégrées	 dans	 la	 nouvelle	 planification	 forestière	 stratégique	
devant	entrer	en	vigueur	à	compter	de	2014 .	L’activité	forestière	
devant	 s’inscrire	 dans	 un	 contexte	 d’aménagement	 durable		
du	 territoire	 forestier,	 le	 Conseil	 recommande	 aux	 parties	
d’apporter	des	modifications	aux	modalités	du	régime	forestier	
adapté	actuel .	Dans	l’attente	des	mesures	de	rétablissement	inté-
grées	au	plan	d’action	global,	le	Conseil	préconise	d’adopter	une	
approche	de	précaution	 lors	de	 toute	nouvelle	planification	ou	
modification	de	planification	forestière .

Dans	 ce	 même	 avis,	 le	 Conseil	 a	 salué	 la	 décision	 du	 Grand	
Conseil	 des	 Cris	 (Eeyou	 lstchee)	 et	 de	 l’Association	 des	
trappeurs	 cris	 de	 mettre	 en	 place	 une	 campagne	 de	 sensi-
bilisation	 auprès	 de	 ses	 membres	 encourageant	 l’arrêt	 de	 la	
chasse	au	caribou	forestier .	Cette	initiative	des	Cris	prend	da-
vantage	d’importance,	si	l’on	considère	la	situation	décrite	par	
le	rapport	des	experts,	et	représente	un	exemple	concret	de	ges-
tion	responsable .	Le	Conseil	a	cependant	réitéré	 l’importance	
d’apporter	 à	 cette	 première	 action	 d’autres	 mesures	 concrètes	
qui	nécessiteront	de	prendre	des	décisions	difficiles	pour	espérer		
un	 redressement	 de	 la	 situation	 du	 caribou	 forestier	 sur	 le		
territoire	couvert	par	l’Entente .

L’avis	 a	 été	 envoyé	 à	 la	 ministre	 des	 Ressources	 naturelles	
(MRN)	et	au	Grand	Chef	des	Cris .	Il	a	été	également	transmis	
en	 copie	 conforme	 au	 ministère	 du	 Développement	 durable,		
de	 l’Environnement,	 de	 la	 Faune	 et	 des	 Parcs	 (MDDEFP),	
étant	 donné	 que	 le	 rétablissement	 du	 caribou	 forestier	 et	
l’aménagement	 d’aires	 protégées	 sont	 sous	 la	 responsabilité		
principale	de	ce	ministère .

Au	moment	de	la	production	de	ce	rapport,	aucune	réponse	à	
cet	avis	n’avait	encore	été	obtenue	de	la	part	de	la	ministre	des		
Ressources	naturelles,	comme	le	prévoit	l’Entente .
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AMÉnAGEMEnT ÉCOSySTÉMIQuE

Dans	 le	 cadre	 de	 la	 nouvelle	 LADTF,	 l’aménagement	 écosys-
témique	constitue	un	des	moyens	privilégiés	pour	favoriser	une	
gestion	durable	des	forêts .	Ce	nouveau	concept	d’aménagement	
consiste	à	«	pratiquer	une	foresterie	qui	vise	à	réduire	les	écarts	
entre	 la	 forêt	 aménagée	 et	 la	 forêt	 jugée	 naturelle	 tout	 en		
comblant	des	besoins	 socioéconomiques	et	en	 respectant	 les	
valeurs	sociales	liées	au	milieu	forestier	» .

Si	 l’on	 considère	 l’approche	 d’aménagement	 du	 territoire	 fores-
tier	 actuellement	 définie	 au	 régime	 forestier	 adapté,	 le	 déploie-
ment	de	cette	nouvelle	approche	d’aménagement	sur	le	territoire		
de	 l’Entente	 présente	 un	 important	 défi	 d’harmonisation	 de	 la		
nouvelle	Loi	sur	 l’aménagement	durable	du	territoire	 forestier	et		
du	régime	forestier	adapté	de	la	Paix	des	braves .

En	 juin	 2012,	 le	 Conseil	 a	 invité	 le	 Ministère	 à	 l’informer	 du		
projet	qu’il	conduit	portant	sur	le	développement	d’un	modèle	de	
simulation	 facilitant	 l’exploration	 d’approches	 d’aménagement	
écosystémique	sur	le	territoire	de	l’Entente,	dans	le	respect	des	
principes	et	des	objectifs	de	l’Entente .

Les	représentants	du	Ministère	ont	présenté	les	résultats	obtenus		
avec	 l’outil	 développé	 et	 ont	 indiqué	 que	 des	 ajustements		
pouvaient	 être	 apportés	 au	 modèle .	 Les	 résultats	 présentés	
ont	suscité	de	l’intérêt	et	il	a	été	souligné	que	l’outil	développé		
pourrait	 permettre	 d’explorer	 des	 scénarios	 d’aménagement	
prenant	en	compte	la	présence	du	caribou	forestier	sur	le	territoire .

La	volonté	et	 la	disponibilité	du	Conseil	 et	de	 son	 secrétariat		
à	contribuer	aux	efforts	et	aux	discussions	des	parties	dans	la		
recherche	de	pistes	d’harmonisation	et	d’évolution	du	régime	fores-	
tier	adapté,	entre	autres	sur	cet	important	enjeu	que	présente	le	
concept	de	l’aménagement	écosystémique,	ont	été	réitérées .

Le	Conseil	entend	accorder	un	suivi	serré	de	ce	dossier	en	raison	
de	son	importance	dans	la	mise	en	œuvre	de	l’Entente .

PROCESSuS DE COnCILIATIOn Du RÉGIME  
fORESTIER ADAPTÉ

Le	président	du	Conseil	a	envoyé	à	la	ministre	un	avis,	le	17	décembre		
2012,	 sur	 le	 suivi	 accordé	 par	 le	 Ministère	 à	 une	 demande	 de		
conciliation	déposée	par	la	partie	crie	dans	le	cadre	de	la	Paix	des	
braves .	Au	début	du	mois	de	décembre,	il	avait	été	mandaté	par	
des	membres	du	Conseil	pour	émettre	cet	avis	conformément	aux	
responsabilités	dévolues	au	Conseil .	Il	s’agissait	de	la	demande	de	
conciliation	acheminée	en	septembre	2012	par	 les	membres	cris	
du	 GTC	 de	 Waswanipi	 qui	 demandaient	 qu’un	 conciliateur	 soit		
nommé	pour	 résoudre	un	conflit	concernant	un	projet	de	 route	
dans	l’aire	de	trappe	crie	W-21A .

Le	 président	 a	 rappelé	 que	 la	 situation	 décrite	 au	 sujet	 de	 ce		
dossier	 indiquait	 clairement	 que	 le	 processus	 de	 règlement	 des		
différends	prévu	à	 l’Entente	n’avait	pas	été	respecté	et	que	cela	
était	 susceptible	 de	 compromettre	 la	 confiance	 des	 Cris	 et	 des	
maîtres	 de	 trappe	 quant	 aux	 mécanismes	 du	 régime	 forestier	
adapté	 sur	 le	 territoire	 de	 la	 Paix	 des	 braves .	 Il	 a	 souligné	 que	
la	procédure	de	conciliation	n’a	été	utilisée	que	de	manière	très		
exceptionnelle	depuis	la	signature	de	l’Entente	en	2002	(moins	de	
cinq	demandes)	et	qu’en	dix	ans	de	mise	en	œuvre,	à	l’exception	
d’un	cas	toujours	en	suspens,	les	parties	ont	toujours	pu	dénouer	
l’impasse	avant	qu’un	conciliateur	soit	désigné .

Avec	cet	avis,	le	président	a	exprimé	son	espoir	de	voir	la	ministre		
et	 son	 ministère	 prendre	 les	 mesures	 nécessaires	 pour	 éviter	
qu’une	telle	situation	se	reproduise	et	fasse	en	sorte	que	les	parties	
puissent	poursuivre	leur	relation	dans	un	esprit	de	confiance	et	de	
collaboration	pour	l’atteinte	des	objectifs	de	l’Entente .

Au	 moment	 de	 la	 production	 de	 ce	 rapport,	 aucune	 réponse	 à	
cet	avis	n’avait	encore	été	obtenue	de	la	part	de	la	ministre	des		
Ressources	naturelles,	comme	le	prévoit	l’Entente .
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CALCuL DE LA POSSIBILITÉ fORESTIèRE

Lors	 de	 la	 réunion	 du	 6	 décembre	 2012,	 le	 Conseil	 a	 invité	 et		
rencontré	 le	 Forestier	 en	 chef,	 accompagné	 du	 directeur	 du	
développement	stratégique	et	du	soutien	à	la	gestion	et	du	chef	
du	Service	du	calcul	des	possibilités	 forestières	de	 l’Ouest,	afin	
que	ses	membres	échangent	avec	lui	sur	la	réalité	du	calcul	de	la	
possibilité	 forestière	des	unités	d’aménagement	forestier	(UAF)	
du	territoire	de	l’Entente .

En	septembre	2011,	le	Forestier	en	chef	avait	annoncé	une	mise	à	
jour	des	possibilités	forestières	2008-2013	des	UAF	de	l’Entente,	
pour	 les	 planifications	 forestières	 2013-2014 .	 Il	 avait	 aussi	 été		
indiqué	 qu’il	 annoncerait,	 au	 début	 avril	 2013	 au	 plus	 tard,	 de		
nouvelles	possibilités	forestières	en	vigueur	à	partir	d’avril	2014,	
et	que	celles-ci	devraient	tenir	compte	des	autres	composantes	
pertinentes	du	nouveau	régime	forestier .

La	tenue	de	cette	rencontre	a	été	une	occasion	intéressante	de	
discuter	avec	le	Forestier	en	chef	et	les	membres	de	son	équipe		
de	 divers	 aspects	 du	 calcul	 de	 la	 possibilité	 forestière	 dans	 le		
contexte	 du	 régime	 forestier	 adapté	 du	 territoire	 de	 l’Entente .	
Elle	a	permis	d’informer	les	nouveaux	membres	qui	ont	rejoint	le		
Conseil	à	l’automne	2011 .	Pour	préparer	la	rencontre,	le	secrétariat	
a	partagé	une	liste	de	questions	d’intérêt	avec	le	Forestier	en	chef .

Le	Forestier	en	chef	a	fait	le	point	sur	ses	principales	responsabilités		
ainsi	 que	 sur	 les	 grandes	 étapes	 et	 principaux	 éléments		
impliqués	dans	le	calcul	de	la	possibilité	forestière .	Il	a	présenté	
les	préoccupations	et	 les	particularités	qui	sont	à	 la	base	de	 la		
détermination	 des	 possibilités	 forestières	 et	 mis	 en	 lumière	 les	
défis	 auxquels	 il	 est	 confronté	 dans	 le	 cadre	 des	 calculs	 de	 la	
possibilité	pour	2013-2018 .	Les	aspects	opérationnels	du	régime	
forestier	adapté	qui	ne	peuvent	être	inclus	dans	le	calcul	ont	été	
soulignés .	 Des	 précisions	 ont	 été	 apportées	 sur	 les	 principaux	
facteurs	qui	ont	entraîné	la	diminution	de	la	possibilité	forestière	
du	 territoire .	 Le	 Forestier	 en	 chef	 a	 indiqué	 que	 l’exercice	 de		
détermination	de	la	possibilité	pour	la	période	2013-2018	tirait	à	
sa	fin	et	qu’au	printemps	2013,	les	résultats	finaux	du	calcul	des	
possibilités	forestières	seraient	rendus	publics .

Lors	de	 la	discussion	avec	 les	membres,	des	précisions	ont	été	
apportées,	entre	autres,	sur	la	considération	des	aires	protégées,	
l’impact	précis	des	dispositions	de	la	Paix	des	braves,	le	maintien	
des	peuplements	mélangés .	La	partie	crie	a	exprimé	au	Forestier	
en	chef	le	souhait	de	pouvoir	compter	sur	le	soutien	et	la	collabo-
ration	de	membres	de	son	équipe	pour	évaluer	divers	scénarios	
d’aménagement	ou	de	calcul	de	la	possibilité	forestière	des	terres	
de	catégorie	 I .	Le	Forestier	en	chef	a	 fait	preuve	d’ouverture	à	
l’égard	des	requêtes	présentées .

En	conclusion,	 le	président	a	 invité	 le	Forestier	en	chef	à	venir	
rencontrer	 le	Conseil,	 au	printemps	2013,	afin	qu’il	présente	 les	
résultats	du	calcul	pour	les	UAF	de	l’Entente .	Le	Forestier	en	chef	
a	accepté	l’invitation .

LA CERTIfICATIOn fORESTIèRE

Pour	 commencer	 le	 traitement	 de	 ce	 dossier	 d’intérêt	 consi-
déré	 comme	 prioritaire	 et	 permettre	 à	 tous	 les	 membres	 du	
Conseil	de	bien	comprendre	la	certification	forestière	et	sa	mise	
en	œuvre	dans	le	contexte	particulier	du	territoire	de	l’Entente,	
le	Conseil	a	invité	des	représentants	des	principales	normes	de	
certification	forestière	utilisées	sur	le	territoire,	soit	les	normes	
SFI	(pour	Sustainable	Forestry	 Initiative)	et	FSC	(pour	Forest	
Stewardship	Council) .

En	plus	d’informer	 les	membres	du	Conseil	des	grandes	 lignes		
de	 ces	 normes	 et	 de	 leur	 mise	 en	 œuvre,	 l’initiative	 visait	 à		
identifier	des	particularités	que	le	régime	forestier	adapté	pourrait	
générer,	autant	en	ce	qui	a	trait	aux	possibilités	qu’aux	difficultés,	
et	ainsi	permettre	au	Conseil	d’évaluer	la	pertinence	d’approfondir	
ce	dossier .

Si	 le	 Conseil	 a	 considéré	 qu’il	 y	 avait	 un	 intérêt	 à	 continuer	
d’approfondir	 le	dossier	en	considération	du	 régime	adapté	de	
la	Paix	des	braves,	il	a	pensé	qu’il	était	prématuré	d’entreprendre	
l’exercice	de	l’analyse	des	normes	FSC	et	SFI,	tant	que	la	révision	
de	la	norme	FSC	était	en	cours	et	tant	que	les	harmonisations	aux	
régimes	forestiers,	découlant	de	la	mise	en	œuvre	de	la	nouvelle	
Loi	sur	l’aménagement	durable	du	territoire	forestier,	ne	seraient	
pas	convenues .	Les	membres	continueront	à	partager	leur	vision	
sur	la	façon	dont	le	Conseil	devrait	poursuivre	ce	dossier .
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L’ExPÉRIEnCE D’un InDuSTRIEL fORESTIER

Le	Conseil	a	retenu	la	possibilité	d’inviter	à	sa	table	de	discussion	
des	intervenants	touchés	par	la	mise	en	œuvre	du	régime	forestier	
adapté	sur	le	territoire	de	l’Entente	afin	de	pouvoir	bénéficier	d’une	
vision	plus	large	sur	différents	dossiers	et	favoriser	une	meilleure	
compréhension	de	la	réalité,	des	points	de	vue	et	des	perspectives	
de	divers	intervenants .

En	 juin	2012,	 le	Conseil	a	 invité	un	 industriel	forestier	œuvrant		
sur	 le	 territoire	 de	 l’Entente	 pour	 partager	 son	 vécu	 et	 son		
expérience	 acquis	 au	 sein	 de	 son	 entreprise .	 Pendant	 la		
présentation,	 les	 échanges	 ont	 permis	 de	 préciser	 certains		
aspects	de	la	réalité	et	des	besoins	de	l’entreprise,	ainsi	que	la	
vision,	la	volonté	et	les	préoccupations	de	l’industriel .

Le	Conseil	a	précisé	qu’il	souhaitait	que	d’autres	présentations	de	
ce	type	soient	effectuées	par	différents	intervenants,	considérant		
qu’elles	 seraient	 utiles	 aux	 membres	 du	 Conseil	 pour	 avoir	 une	
compréhension	 uniforme	 et	 concrète	 des	 réalités	 du	 régime		
forestier	 adapté	 mis	 en	 œuvre	 sur	 le	 territoire	 de	 l’Entente .		
Cet	apport	de	connaissances	devrait	aider	le	Conseil	à	accomplir	
son	mandat	de	façon	plus	efficace	et	pertinente .

MISE à JOuR Du PLAn D’ACTIOn  
DE DÉVELOPPEMEnT DuRABLE Du COnSEIL

En	 tant	 qu’organisme	 gouvernemental	 public	 et	 suivant	 son		
assujettissement	à	la	Loi	sur	le	développement	durable,	le	Conseil	
s’est	doté	d’un	plan	d’action	de	développement	durable	(PADD)	
pour	 la	 période	 2008-2013 .	 Ce	 plan	 requiert	 une	 prolongation		
jusqu’en	 2015	 et	 l’ajout	 d’une	 action	 liée	 à	 la	 culture .	 Les	 mem-
bres	du	Conseil	ont	convenu,	lors	de	la	réunion	du	6	février	2013,	
d’inclure	au	PADD	un	addenda	expliquant	la	prolongation	du	plan	
jusqu’en	2015 .	En	ce	qui	a	trait	à	l’ajout	d’une	action	liée	à	la	cul-
ture,	il	a	été	retenu	d’ajouter	à	cet	addenda	un	énoncé	précisant	
que	les	orientations	et	les	activités	du	Conseil	s’inscrivent	dans	la	
continuité	des	objectifs	poursuivis	par	le	régime	forestier	adapté .	
En	effet,	le	gouvernement	du	Québec	et	les	Cris	du	Québec	ont	
convenu	d’une	adaptation	pour	permettre	une	meilleure	prise	en	
compte	de	la	culture	crie	dans	les	processus	de	planification	et	de	
gestion	des	activités	d’aménagement	forestier .

Source : Jacques Robert
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Le cadre de suivi  
du régime forestier adapté

À	 l’automne	2009,	 le	Conseil	 a	produit,	 conformément	à	 ses		
responsabilités,	un	premier	bilan	de	la	mise	en	œuvre	du	régime	
forestier	 adapté	 de	 la	 Paix	 des	 braves .	 L’un	 des	 constats	 de		
ce	 premier	 bilan	 est	 que	 le	 suivi	 de	 la	 mise	 en	 œuvre	 du		
régime	 forestier	 adapté	de	 l’Entente	devrait	 être	 réalisé	 sous	
deux	aspects .

Un	premier	aspect	concerne	les	suivis	techniques	qui	visent	à	
s’assurer	que	le	respect	des	modalités	du	régime	forestier	adapté		
lors	 de	 la	 réalisation	 des	 différents	 plans	 d’aménagement		
forestier .	 Ces	 suivis	 sont	 réalisés	 par	 le	 MRN .	 Un	 rapport	 de	
vérification	et	d’évaluation	du	suivi	de	l’application	des	normes	
et	des	modalités	du	 régime	 forestier	 adapté	pour	 la	période	
2002-2008	a	été	présenté	en	juillet	2012	par	le	Ministère .

Le	 deuxième	 aspect	 de	 suivi	 porte	 sur	 l’atteinte	 globale	 des	
objectifs	du	régime	forestier	adapté .	Ces	suivis	doivent	servir		
à	s’assurer	que	la	mise	en	œuvre	de	l’Entente	permet	la	meilleure		
prise	 en	 compte	 du	 mode	 de	 vie	 des	 Cris,	 l’intégration		
accrue	 des	 préoccupations	 de	 développement	 durable	 et	 la		
participation	des	Cris	aux	différents	processus	de	planification	
et	de	gestion	de	l’aménagement	forestier .

Concernant	ce	deuxième	type	de	suivis,	le	bilan	révèle	qu’aucun	
intervenant	 ne	 mesure	 actuellement	 l’atteinte	 des	 objectifs	
ni	même	ne	s’interroge	sur	 la	propension	des	dispositions	du		
régime	forestier	adapté	à	favoriser	l’atteinte	de	ces	objectifs .

Le	Conseil	a	alors	recommandé	aux	parties	d’établir	conjointement		
les	 mécanismes	 et	 outils	 de	 suivi	 nécessaires	 pour	 mesurer	
l’atteinte	des	objectifs	du	chapitre	3	de	l’Entente	et	signifié	son	
intérêt	à	assurer	la	mise	en	place	d’un	tel	cadre	de	suivi .

Afin	 d’être	 en	 mesure	 d’assurer	 un	 suivi	 de	 l’ensemble	 de	 la	
mise	 en	 œuvre	 du	 régime	 forestier	 adapté	 et	 de	 pouvoir		
aviser	 les	 parties,	 conformément	 à	 son	 mandat,	 le	 Conseil	 a,		
à	 l’occasion	 de	 la	 révision	 de	 ses	 orientations	 stratégiques,	
établi	comme	étant	un	de	ses	objectifs	prioritaires	le	fait	de	se	
doter	d’un	cadre	de	suivi	rigoureux	et	structuré	des	objectifs	et		

dispositions	du	régime	forestier	adapté .	Pour	ce	faire,	 il	s’agit	
de	 documenter	 la	 progression	 de	 la	 mise	 en	 œuvre	 des		
dispositions	du	régime	adapté	et	de	l’atteinte	de	ces	objectifs	
dans	 le	 but	 d’en	 aviser	 les	 parties,	 selon	 les	 besoins .	 Il	 a	 été		
convenu	que	le	cadre	de	suivi	retenu	et	ses	composantes	pourront		
être	améliorés	au	fil	du	temps,	dans	la	perspective	de	garder	ce	
cadre	de	suivi	simple	et	utile .

Une	revue	et	une	analyse	de	divers	processus	de	suivis	mis	en	
œuvre	dans	le	cadre	d’autres	ententes	ou	programmes	ont	été	
réalisées .	 Riches	 de	 ces	 expériences,	 différentes	 options	 qui	
permettraient	de	répondre	à	l’objectif	de	disposer	d’un	cadre	
de	suivi	global	des	objectifs	et	dispositions	du	régime	forestier	
adapté	ont	été	explorées .

En	 février	 2013,	 un	 membre	 du	 secrétariat	 du	 Conseil	 a		
présenté	une	première	version	du	cadre	de	suivi	aux	membres .	
Cette	version	a	été	développée	en	considération	des	échanges	
d’un	groupe	de	consultation	qui	collabore	au	développement	
de	ce	cadre	de	suivi .	Cette	présentation	a	permis	de	préparer	
la	 discussion	 entre	 les	 membres	 du	 Conseil	 sur	 les	 concepts	
et	les	critères	rattachés	aux	trois	objectifs	du	régime	forestier	
adapté,	et	de	recueillir	leurs	commentaires .	Les	trois	objectifs		
sont	:	 permettre	 une	 meilleure	 prise	 en	 compte	 du	 mode		
de	 vie	 traditionnel	 des	 Cris;	 viser	 une	 intégration	 accrue		
des	 préoccupations	 de	 développement	 durable;	 assurer	 la		
participation,	sous	forme	de	consultation,	des	Cris	aux	différents		
processus	 de	 planification	 et	 de	 gestion	 des	 activités	
d’aménagement	forestier .

La	présentation	a	permis	aussi	de	souligner	certains	éléments	
reliés	au	premier	critère	portant	sur	le	mode	de	vie	traditionnel		
des	 Cris .	 Les	 premières	 discussions	 qui	 ont	 suivi	 ont	 mis	 en	
évidence	 la	 complexité	 de	 l’exercice .	 Bien	 que	 le	 dossier	 ait	
progressé,	 l’élaboration	 de	 ce	 cadre	 de	 suivi	 débordera	 de	
l’échéancier	devant	se	terminer	à	 la	fin	mars	2013 .	Les	mem-
bres	 ont	 retenu	 que	 l’importance	 de	 l’exercice	 et	 l’adhésion	
des	 parties	 prenantes	 à	 l’approche	 de	 développement	 et	 au		
contenu	de	ce	cadre	justifient	le	prolongement	de	l’échéancier .	
Le	secrétariat	poursuivra	le	développement	du	cadre	de	suivi	
et	de	ses	éléments,	en	collaboration	avec	le	groupe	consultatif .

Orientation 3
Le Conseil est en mesure de faire une évaluation rigoureuse et objective de la mise  
en œuvre du chapitre forestier de l’Entente, dans une approche d’amélioration continue.
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Orientation 4
Le Conseil donne suite aux enjeux de gouvernance et de fonctionnement des groupes de travail conjoints, 
identifiés dans le bilan 2002-2008 de la mise en œuvre du régime forestier adapté de l’Entente.

LA GOuVERnAnCE DES GROuPES DE TRAVAIL  
COnJOInTS (GTC)

Selon	sa	responsabilité	de	«	faire	le	suivi	des	processus	de	mise	
en	œuvre	au	niveau	des	GTC	à	l’égard	de	l’élaboration,	des	con-
sultations	et	du	suivi	de	tous	les	plans	d’aménagement	forestier	
applicables	dans	le	territoire	»,	le	Conseil	a	accordé	une	priorité	
au	traitement	de	cet	enjeu	dès	le	début	de	l’année	d’opération .

Dans	 le	contexte	des	discussions	des	parties	sur	 l’harmonisation	
des	régimes	forestiers	et	afin	de	contribuer	aux	discussions	des	
parties	 sur	 le	 mécanisme	 de	 mise	 en	 œuvre	 de	 l’Entente	 que	
représentent	 les	 groupes	 de	 travail	 conjoints,	 le	 secrétariat	 du		
Conseil	 a	 conduit	 un	 exercice	 d’analyse	 et	 d’évaluation	 portant	
plus	spécifiquement	sur	les	enjeux	organisationnels	des	GTC .	Tout		
au	 long	 de	 l’exercice,	 le	 Conseil	 a	 été	 informé	 de	 l’avancement		
du	 dossier	 et	 des	 constats	 et	 résultats	 qui	 s’en	 dégageaient .	
Après	plusieurs	discussions	pendant	la	première	partie	de	l’année	
d’opération	 2012-2013,	 le	 Conseil	 a	 transmis,	 le	 15	 octobre	 2012,		
un	 avis	 aux	 parties	 sur	 la	 gouvernance	 des	 groupes	 de	 travail		
conjoints	du	régime	forestier	adapté	de	l’Entente .

Dans	 cet	 avis,	 le	 Conseil	 recommande	 aux	 parties	 de	 travailler	
à	 rétablir	 l’équilibre	au	 sein	des	GTC	en	matière	d’encadrement,		
de	soutien	et	de	développement	de	 leurs	capacités	afin	de	 leur	
permettre	 d’accomplir	 l’ensemble	 des	 mandats	 qui	 leur	 sont		
dévolus,	 notamment	 en	 matière	 de	 suivis .	 Les	 GTC	 doivent		
demeurer	actifs	afin	d’assurer	le	lien	entre	le	maître	de	trappe	et	
le	 planificateur	 forestier .	 Pour	 que	 l’action	 du	 coordonnateur	 cri	
soit	pleinement	efficace,	 le	Conseil	a	 recommandé	que	 la	partie	
crie	 réévalue	de	manière	 importante	 la	gouvernance	et	 les	 liens	
d’imputabilité	des	membres	cris	des	GTC .	

Pour	 mieux	 comprendre	 la	 problématique	 du	 déséquilibre	 en		
ce	 qui	 a	 trait	 aux	 capacités	 des	 membres	 des	 GTC,	 plus		
particulièrement	sur	les	aspects	techniques,	le	Conseil	a	réalisé	des	
entrevues	auprès	des	représentants	des	parties .	Il	en	ressort	que	
les	représentants	du	MRN	attendent	de	la	part	des	membres	cris	
une	implication	plus	grande	pour	élaborer	des	propositions	sur	les	
mesures	d’harmonisation	potentielles	ou	sur	des	suivis	concernant	
les	préoccupations	des	trappeurs .	

Cet	aspect	a	soulevé	l’enjeu	de	la	formation	des	membres	des	GTC,	
aussi	bien	des	membres	de	la	partie	crie	que	de	ceux	du	Québec .		
Si	 le	Conseil	 a	assisté	et	a	contribué	à	plusieurs	 initiatives	de	 la	
partie	 crie	 visant	 à	 mieux	 outiller	 ses	 membres	 en	 matière	 de		
technique	forestière,	ces	initiatives	n’ont	toutefois	donné	que	des	
résultats	partiels .	 Il	est	primordial	que	les	membres	cris	puissent	
soutenir	les	maîtres	de	trappe	et	bénéficier	de	leur	confiance	pour	
que	 l’activité	 forestière	 prenne	 en	 compte	 le	 mieux	 possible	 le	
mode	de	vie	et	l’occupation	du	territoire	par	les	Cris .	Du	côté	des	
membres	du	Québec,	il	a	été	souligné	qu’ils	avaient	besoin	de	plus	
de	formation	et	d’exposition	à	la	culture	crie	pour	pouvoir	davan-
tage	prendre	en	compte	le	mode	de	vie	des	Cris .

Le	 Conseil	 a	 finalement	 rappelé	 le	 fait	 que,	 dans	 l’esprit	 de	 la		
Paix	des	braves,	 les	parties	se	sont	engagées	à	promouvoir	une	
responsabilisation	 et	 une	 plus	 grande	 autonomie	 de	 la	 nation	
crie .	Il	est	à	prévoir	qu’une	meilleure	organisation	des	Cris	devrait		
entraîner	une	participation	accrue	de	leur	part .	Le	Conseil	a	donc	
recommandé	au	MRN	et	à	 ses	membres	des	GTC	de	demeurer	
ouverts	à	adapter	leurs	mécanismes	pour	permettre	aux	Cris	de	
jouer	un	rôle	plus	actif .

Au	 moment	 de	 produire	 ce	 rapport,	 aucune	 réponse	 à	 cet	 avis	
n’avait	encore	été	obtenue	de	la	part	de	la	ministre	des	Ressources	
naturelles,	comme	le	prévoit	l’Entente .

CARTES D’AIDE à LA PLAnIfICATIOn fORESTIèRE

Le	 Conseil	 a	 attribué,	 en	 décembre	 2012,	 une	 contribution		
financière	à	l’exercice	de	mise	à	jour	numérique	de	l’utilisation	du	
territoire	par	les	Cris	et	des	cartes	d’aide	à	la	planification	forestière .	
Ces	 cartes	 sont	 destinées	 aux	 GTC	 et	 aux	 planificateurs	 forest-
iers .	Le	secrétariat	du	Conseil	a	participé	au	comité	d’orientation	
mis	en	place	par	 les	Cris	et	pris	une	part	active	aux	discussions		
portant	 sur	 la	 révision	 de	 ces	 cartes .	 Afin	 de	 mieux	 saisir	 les		
besoins	 et	 les	 attentes,	 il	 a	 participé	 à	 une	 tournée	 auprès	 des		
planificateurs	et	des	GTC .
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Orientation 5
Le Conseil assure aux intervenants de l’Entente un accès permanent à  
une banque d’information commune et à jour sur le régime forestier adapté.

InfORMATIOn DES MEMBRES Du COnSEIL

Le	Conseil	et	son	secrétariat	ont	continué	d’accorder	une	priorité		
au	 partage	 d’une	 information	 fournie	 et	 rigoureuse	 entre	 les	
membres	 du	 Conseil .	 Le	 secrétariat	 a	 produit	 des	 documents	
de	synthèse	et	des	présentations	pour	préciser	certains	aspects	
de	 dossiers	 d’intérêt	 et	 de	 problématiques	 liés	 aux	 enjeux	 du		
territoire	 de	 l’Entente .	 Ces	 documents	 ont	 été	 transmis	 aux		
membres	du	Conseil	pour	qu’ils	soient	en	mesure	de	se	préparer		
aux	 réunions	 du	 Conseil	 et	 de	 prendre	 part	 activement	 aux		
discussions	et	aux	décisions .

PARTAGE DE L’InfORMATIOn SuR LE RÉGIME  
fORESTIER ADAPTÉ

La	 mise	 en	 œuvre	 du	 régime	 forestier	 met	 en	 relation	 une	
quantité	 importante	de	 renseignements	et	de	données	 tech-
niques .	L’un	des	constats	dégagés	lors	du	premier	bilan	sur	la	
mise	 en	 œuvre	 du	 régime	 forestier	 adapté	 est	 que	 l’accès	 à	
cette	information	est	difficile .

Afin	 de	 favoriser	 la	 mise	 en	 place	 d’un	 outil	 de	 partage	 de	
l’information	 de	 base	 et	 de	 faciliter	 les	 échanges	 entre	 les		
intervenants,	le	Conseil	a	convenu,	en	début	d’année	d’opération,	
de	procéder	à	une	analyse	des	besoins	et	des	ressources	des		
intervenants	concernés	par	la	mise	en	œuvre	du	régime	forestier		
adapté	 et	 de	 définir	 le	 modèle	 d’un	 ou	 des	 systèmes	 qui		
permettraient	de	répondre	à	leurs	besoins .	Pour	ce	faire,	un	appel		
d’offres	a	été	conduit	à	l’automne	2012 .

Toutefois,	considérant	que	les	négociations	sur	l’harmonisation	
des	 régimes	 forestiers	 étaient	 en	 cours	 entre	 les	 parties,	
qu’elles	devaient	être	complétées	au	31	mars	2013	et	que	des	
ajustements	étaient	anticipés,	le	Conseil	a	choisi	d’attendre	la	
fin	de	ces	discussions	avant	de	procéder	à	la	mise	en	œuvre	du	
projet .	Le	projet	sera	donc	rediscuté	au	cours	de	la	prochaine	
année	d’opération .

RAPPORT 2002-2008 DE VÉRIfICATIOn  
ET D’ÉVALuATIOn Du SuIVI DE L’APPLICATIOn  
DES nORMES ET DES MODALITÉS  
Du RÉGIME fORESTIER ADAPTÉ

Dans	 le	 respect	 de	 ses	 obligations	 prévues	 sous	 l’article	 61	 de	
l’annexe	C-4	de	 l’Entente,	 le	MRN	a	produit	un	premier	rapport	
concernant	la	vérification	et	l’évaluation	du	suivi	de	l’application	
des	 normes	 et	 des	 modalités	 prévues	 au	 chapitre	 forestier		
de	 l’Entente,	 pour	 chacune	 des	 aires	 de	 trappe .	 Initialement,		
le	 rapport	devait	 couvrir	 une	période	quinquennale	 à	partir	de	
2002 .	Cependant,	avec	 les	 reports	 relatifs	à	 l’entrée	en	vigueur	
d’une	 nouvelle	 génération	 de	 plans	 généraux	 d’aménagement	
forestier	au	1er	avril	2008,	les	parties	signataires	de	l’Entente	ont	
convenu	que	ce	premier	rapport	couvrirait	une	période	de	six	ans,	
du	1er	avril	2002	au	31	mars	2008 .

Lors	 de	 la	 réunion	 du	 11	 juillet	 2012,	 le	 Ministère	 a	 présenté	 au		
Conseil	certains	aspects	de	ce	rapport .	Il	a	partagé	ses	principales		
conclusions	 et	 proposé	 des	 pistes	 d’amélioration	 afin	 que	 le		
prochain	 rapport	 quinquennal	 soit	 davantage	 utile	 et	 qu’il		
réponde	aux	besoins .

En	 réponse	 à	 l’invitation	 du	 Ministère,	 le	 Conseil	 assurera	 sa		
contribution	 aux	 discussions	 visant	 à	 préciser	 les	 clientèles,	
les	objectifs	et	 les	attentes	visés	par	ce	 rapport .	L’organisation	
d’échanges	 et	 l’établissement	 de	 liens	 lors	 du	 développement	
du	 rapport	 2008-2013	 de	 vérification	 et	 d’évaluation	 du	 suivi	
de	 l’application	 des	 normes	 et	 des	 modalités	 de	 l’Entente,	 par	
le	Ministère,	ainsi	que	lors	de	l’élaboration	du	cadre	de	suivi	des		
objectifs	et	dispositions	du	régime	forestier	adapté	menée	par	le	
Conseil,	sera	assurée	par	les	intervenants	concernés .
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Orientation 6
Les communications du Conseil sont orientées de façon à favoriser une meilleure  
connaissance de l’Entente, de ses résultats et de ses bénéfices.

PLAn DE COMMunICATIOn

En	 avril	 2012,	 un	 plan	 de	 communication	 couvrant	 la	 période		
2012-2015	a	été	retenu .	Le	Conseil	saisira	les	occasions	offertes		
pour	 communiquer	 et,	 pour	 ce	 faire,	 invite	 les	 membres	 à		
lui	 faire	 part	 de	 toutes	 les	 occasions .	 Au	 cours	 de	 l’année		
2012-2013,	 aucune	 occasion	 ou	 invitation	 particulière	 ne	 s’est	
toutefois	présentée .

LE SITE InTERnET Du COnSEIL ET  
LE CEnTRE DE RÉfÉREnCE

L’actualisation	du	site	Internet	et	la	refonte	du	centre	de	référence,		
section	 du	 site	 Internet	 du	 Conseil	 réservée	 aux	 membres	 du	
Conseil	 et	 aux	 GTC,	 étaient	 prévues	 pour	 l’année	 d’opération	
2012-2013 .	Cependant,	le	projet	portant	sur	l’analyse	des	besoins		
d’information	 étant	 relié	 à	 cette	 actualisation	 des	 outils	 de		
communication	 de	 l’organisation,	 le	 Conseil	 a	 choisi	 d’attendre	
la	 mise	 en	 œuvre	 du	 projet	 d’analyse	 des	 besoins	 avant	 de		
commencer	la	refonte	du	site	Internet	et	du	centre	de	référence		
du	Conseil .	Le	projet	sera	donc	reporté	à	la	prochaine	année .

AVIS Aux PARTIES

L’avis	aux	parties	sur	la	gouvernance	des	GTC	et	l’avis	aux	parties	
sur	les	suites	à	donner	au	rapport	des	experts	sur	la	situation	du	
caribou	forestier	sont	téléchargeables	sur	le	site	Internet	du	Conseil .	

LE RAPPORT AnnuEL Du CCQf

Le	neuvième	rapport	annuel	du	Conseil,	pour	la	précédente	année	
d’opération,	a	été	transmis	aux	parties	et	diffusé	aux	partenaires	
et	 intervenants	 concernés	 par	 l’application	 du	 volet	 foresterie		
de	 l’Entente .	 Ce	 rapport	 est	 téléchargeable	 sur	 le	 site	 Internet		
du	Conseil .

www .ccqf-cqfb .ca
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Le plan d’action de développement  
durable 2008-2015 du Conseil  
Cris-Québec sur la foresterie

Au	 printemps	 2009,	 le	 Conseil	 Cris-Québec	 sur	 la	 foresterie	 a	
adopté	 son	 premier	 plan	 d’action	 de	 développement	 durable	
(PADD) .	Ainsi,	le	Conseil	a	défini	ses	objectifs	organisationnels	et	
ses	actions	selon	quatre	orientations	:

•	 informer,	sensibiliser,	éduquer,	innover;	

•	 produire	et	consommer	de	façon	responsable;

•	 	aménager	et	développer	le	territoire	de	façon	durable		
et	intégrée;

•	 sauvegarder	et	partager	le	patrimoine	collectif .

	
	
	

En	 février	 2012,	 le	 gouvernement	 du	 Québec	 a	 autorisé	 le		
report	 de	 l’exercice	 de	 révision	 de	 sa	 Stratégie	 gouvernemen-
tale	 de	 développement	 durable	 jusqu’au	 31	 décembre	 2014 .		
En	conséquence,	la	Stratégie	gouvernementale	de	développement		
durable	 2008-2013	 est	 prolongée	 jusqu’à	 l’adoption	 d’une		
stratégie	 révisée .	 En	 conformité	 avec	 ses	 obligations	 et	 afin	
d’arrimer	 son	 plan	 d’action	 avec	 la	 stratégie	 gouvernementale,		
le	 plan	 d’action	 de	 développement	 durable	 du	 Conseil	 est		
reconduit	jusqu’au	31	mars	2015 .

De	 même,	 le	 Conseil	 Cris-Québec	 sur	 la	 foresterie	 profite	 de	
l’occasion	 présentée	 par	 la	 mise	 à	 jour	 de	 son	 plan	 d’action	
de	 développement	 durable	 pour	 affirmer	 son	 engagement	 à		
contribuer,	dans	 le	 respect	de	son	mandat,	à	 l’Agenda	21	de	 la		
culture .	Ainsi,	par	les	orientations	et	les	actions	qu’il	met	en	œuvre,	
le	Conseil	continuera,	entre	autres,	à	favoriser	une	meilleure	prise	
en	compte	de	la	culture	et	du	mode	de	vie	traditionnel	des	Cris .

La	présente	section	vise,	conformément	à	ses	obligations,	à	faire	
rapport	de	 la	mise	en	œuvre	des	actions	et	des	gestes	prévus		
au	PADD	du	Conseil .

Le développement durable

CHAPITRE

4

Source : Dion Michel

Source : Jacques Robert
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OBJECTIf ORGAnISATIOnnEL :  faire connaître au sein de l’organisation et des intervenants liés à l’Entente les bases du développement durable  
et son implication dans la mise en œuvre et l’évolution du régime forestier adapté .

GESTES : InDICATEuRS : CIBLES : ACTIOnS 2012-2013

Action 1 :	

Sensibiliser	les	membres		
du	Conseil	et	du	secrétariat,	
et	les	intervenants		
impliqués	dans	l’Entente,		
et	les	informer	sur	le		
concept	et	les	principes		
du	développement	durable .

	Élaborer	et	offrir	des	séances		
de	formation	et	de	sensibilisation	au		
développement	durable	aux	intervenants	
impliqués	dans	la	mise	en	œuvre		
du	régime	forestier	adapté .

Informer	les	membres	du	Conseil	sur		
la	Loi	sur	le	développement	durable		
et	ses	obligations .

Créer	et	alimenter	une	rubrique		
«	Développement	durable	»	sur	le	site	
Internet	et	dans	le	centre	de	référence		
du	Conseil .

Nombre	de	membres	du	
secrétariat,	du	Conseil		
et	des	groupes	de	travail	
conjoints	(GTC)	rejoints	par	
les	activités	de	sensibilisation	
au	développement	durable .

Nombre	d’activités	portant	
sur	le	développement		
durable	offertes		
aux	intervenants .

100	%	des	membres	
du	Conseil	et	du		
secrétariat,	et	50	%	
des	membres		
des	GTC .

Au	moins	une		
activité	spécifique	
annuellement .

L’ensemble		
des	membres	du	
secrétariat	a	participé	
à	des	rencontres		
de	formation	et		
de	sensibilisation	
au	développement	
durable .

Action 2 :	

Mettre	en	œuvre		
des	activités	contribuant		
à	la	réalisation	du		
Plan	gouvernemental		
de	sensibilisation	et		
de	formation	du	personnel		
et	des	membres	de	
l’administration	publique .

Participer	à	des	activités	de	formation		
à	la	démarche	de	développement	durable	
offertes	par	le	Bureau	de	coordination		
du	développement	durable .

	Organiser	des	présentations	et		
des	sessions	thématiques	portant	sur		
la	démarche	de	développement	durable .

Taux	des	membres	et		
employés	du	Conseil	rejoints	
par	les	activités	de	sensi-
bilisation	au	développement	
durable,	et	taux	de	ceux	qui	
ont	acquis	une	connaissance	
suffisante	de	la	démarche	de	
développement	durable	pour	
la	prendre	en	compte	dans	
leurs	activités	régulières .

100	%	du	personnel	
et	des	membres		
d’ici	2010 .

L’ensemble		
des	membres	du	
secrétariat	a	participé	
à	des	rencontres		
de	formation		
et	de	sensibilisation	
au	développement	
durable .

OBJECTIf ORGAnISATIOnnEL :  Soutenir la recherche et les nouvelles pratiques et technologies liées à l’atteinte des objectifs du régime forestier 
adapté de l’Entente .

Action 3 :	

Collaborer	au	meilleur		
de	ses	capacités	à	différents	
projets	de	recherche		
et	amener	les	parties		
à	analyser	les	nouvelles	
pratiques	et	à	en	considérer	
l’application	au	besoin .	

	Évaluer	les	besoins	de	connaissances		
et	de	recherche	pour	soutenir	l’évolution	
du	régime	forestier	adapté	dans	une		
perspective	de	développement	durable .

	Participer	aux	projets	de	recherche		
reconnus	et	priorisés	par	le	Conseil		
et	les	appuyer .

Nombre	de	projets	dans	
lequel	le	CCQF	est	concerné .

Participer	à	au	moins	
trois	projets	d’ici	2013

Aucune	action	n’a	été	
conduite .
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OBJECTIf ORGAnISATIOnnEL :  Promouvoir l’application de mesures de gestion environnementale et une politique d’acquisitions écoresponsables 
au sein du Conseil Cris-Québec sur la foresterie 

GESTES : InDICATEuRS : CIBLES : ACTIOnS 2012-2013

Action 4  :	

Mettre	en	œuvre	des	
pratiques	et	des	activités	
contribuant	aux	dispositions	
de	la	Politique	pour		
un	gouvernement		
écoresponsable .

Développer	et	mettre	en	place		
un	cadre	de	gestion	environnementale	
des	opérations	du	Conseil .

Organiser	des	évènements		
écoresponsables,	par	exemple		
des	activités/réunions	avec	objectif		
«	zéro	déchet	» .

Choisir	des	véhicules	écoénergétiques	
pour	les	déplacements .

Réduire	à	la	source	la	production		
de	rebuts	en	suivant	les	3R .

Choisir	des	produits	verts	lorsque		
faire	se	peut .

Privilégier	les	conférences		
téléphoniques	ou	vidéoconférences	
lorsque	faire	se	peut .

Accessibilité	d’une		
politique	de	gestion		
environnementale		
et	d’acquisitions		
écoresponsables .

État	d’avancement		
de	la	mise	en	œuvre		
d’un	cadre	de	gestion		
environnementale .

Pourcentage	d’évènements	
écoresponsables	sur	
l’ensemble	des	évènements	
organisés .

Pourcentage	d’activités		
et	d’acquisitions		
écoresponsables .

Un	document		
présentant	la	politique	
en	2009-2010 .

Mise	en	œuvre		
d’un	cadre	de	gestion	
environnementale		
d’ici	2010 .

80	%	d’évènements	
«	zéro	déchet	»	
annuellement .

80	%	d’activités	et	de	
pratiques	d’acquisitions	
écoresponsables,		
d’ici	2010 .

Le	Conseil	a		
poursuivi	ses		
pratiques	d’approche	
d’acquisitions	et	de	
tenue	d’évènements	
écoresponsables .	

La	tenue	d’évènements	
«	zéro	déchet	»		
est	favorisée,	lorsque		
c’est	possible .

Une	gestion	selon		
une	approche	«	3R	»	
guide	les	activités		
du	secrétariat		
et	du	Conseil .
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OBJECTIf ORGAnISATIOnnEL :  Veiller à l’application et à l’évolution du régime forestier adapté de façon à permettre une intégration accrue  
des préoccupations de développement durable .

GESTES : InDICATEuRS : CIBLES : ACTIOnS 2012-2013

Action 5 :	

Favoriser	une	intégration		
accrue	des	principes		
de	développement		
durable	dans	l’application		
et	l’évolution	du	régime	
forestier	sur	le	territoire		
de	l’Entente .

Réaliser	un	portrait	du	régime	forestier	
adapté	en	fonction	des	principes		
de	développement	durable	et,		
le	cas	échéant,	aviser	les	parties .

Participer	à	la	réforme	du	régime		
forestier	québécois,	dans	le	contexte		
du	régime	forestier	adapté	sur		
le	territoire	de	l’Entente,	en	favorisant	la	
prise	en	compte	des	préoccupations	d’un	
développement	durable .

Contribuer	aux	instructions	pour	
l’élaboration	des	futures	planifications	
forestières	de	façon	à	favoriser	une		
intégration	accrue	des	préoccupations	
d’un	développement	durable .

Développer	un	cadre	de	révision		
des	planifications	forestières	prenant		
en	compte	les	préoccupations		
d’un	développement	durable .

Nombre		
d’initiatives	conduites	
par	le	Conseil .

Un	minimum	d’une	
initiative	spécifique	
définie	annuellement		
au	plan	stratégique		
du	Conseil .

Prise	en	compte	des		
principes	du	développement	
durable	dans	la	formulation	
des	avis	du	Conseil,	plus		
particulièrement	par	
l’attention	portée	aux		
dossiers	du	rétablissement		
du	caribou	forestier		
et	des	aires	protégées .

Analyse	et	proposition		
d’un	processus	intérimaire	de	
planification	forestière	dans	le	
contexte	de	l’harmonisation	
entre	le	régime	de	la	Loi	sur	
l’aménagement	durable	du	
territoire	forestier	et	le	régime	
forestier	adapté .

Action 6 :	

Assurer	la	prise	en		
compte	des	principes		
de	développement	durable	
dans	les	travaux	du	Conseil	
et	dans	ses	avis	aux	parties .

Développer	un	outil	visant	à	favoriser		
une	prise	en	compte	accrue	des		
principes	de	développement	durable	
dans	les	travaux	et	avis	du	Conseil .

En	réponse	aux	demandes	d’avis,	
produire	des	analyses	en	assurant		
la	prise	en	compte	des	principes		
de	développement	durable .

Lorsque	c’est	possible,	intégrer		
dans	les	avis	du	Conseil	des	considérants	
rattachés	au	développement	durable .

Nombre	d’outils		
développés .

Taux	d’avis	découlant	
d’une	analyse	ayant	pris	
en	compte	les	principes	
de	développement	
durable .

Conception		
d’un	outil .

100	%	des	avis		
d’ici	2013 .

100	%	des	analyses	et	avis	
ont	été	réalisés	en	intégrant	
spécifiquement	certains	des	
principes	du	développement	
durable .
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OBJECTIf ORGAnISATIOnnEL :  Renforcer la viabilité et la résilience des collectivités locales et régionales, et des communautés autochtones  
du territoire de l’Entente .

GESTES : InDICATEuRS : CIBLES : ACTIOnS 2012-2013

Action 7 :	

Maintenir	et	renforcer		
au	besoin	l’approche	
d’analyse	des	plans		
généraux	d’aménagement	
forestier	selon	la	vision		
de	développement	durable	
sous-jacente	à	l’Entente .

Assurer	le	suivi	et	la	révision	des	plans	
généraux	d’aménagement	forestier	selon	
les	quatre	principes	d’analyse	adoptés	
par	le	Conseil	en	février	2007 .

Taux	de	révision		
et	de	suivi	des	plans	
généraux .

100	%	des	plans	
sont	révisés		
et	suivis .

Analyse	de	100	%	des	plans	
intérimaires	2013-2014		
et	identification	des	enjeux	
systémiques	liés	à	ces		
planifications .

OBJECTIf ORGAnISATIOnnEL :  Renforcer la conservation et la mise en valeur du patrimoine culturel et du savoir traditionnel local du territoire  
de l’Entente .

Action 8 :	

Favoriser	le	partage	
d’information	et		
de	connaissances	liées		
à	l’utilisation	crie		
du	territoire	de	l’Entente .

Favoriser	l’accès	aux	outils	d’aide		
à	la	planification	forestière	(cartes		
et	guide	d’aide	à	la	planification)		
et	faire	le	suivi	de	leur	utilisation .

Disponibilité	des	cartes	
et	du	guide .

Utilisé	pour		
75	%	des	aires		
de	trappe .	

Les	cartes	d’aide	à	la		
planification	ont	été	rendues	
accessibles	à	l’occasion		
des	modifications	apportées	
aux	PGAF	2008-2013		
et	elles	sont	utilisées	par		
les	planificateurs	forestiers .

Contribution	au	financement	
et	participation	aux		
orientations	de	l’exercice		
de	mise	à	jour	des	cartes	
d’aide	à	la	planification .

OBJECTIf ORGAnISATIOnnEL :  Assurer la protection et la mise en valeur du patrimoine et des ressources naturelles dans le respect de la capacité 
de soutien des écosystèmes du territoire de l’Entente .

Action 9 :	

Renforcer	les	objectifs		
et	mesures	de	suivi		
de	la	mise	en	œuvre		
du	régime	forestier	adapté .

Contribuer	à	la	diffusion	des	résultats		
du	suivi	de	l’état	de	la	forêt	du	territoire	
de	l’Entente .

Contribuer	au	développement		
d’un	cadre	de	suivi	et	d’évaluation		
des	objectifs	fauniques	de	l’Entente .

Disponibilité	des		
rapports	sur	l’état		
de	la	forêt .

Un	cadre	de	suivi		
des	habitats	fauniques	
d’ici	2011 .

100	%	des	rapports	
disponibles .

Le	cadre	de	suivi	
est	disponible		
en	2011 .

Réalisé .

Le	développement	d’un	cadre	
de	suivi	est	en	cours .
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Le	27	mai	2013

Rapport de l’auditeur indépendant 
sur les états financiers résumés

Aux membres du 
Conseil Cris-Québec sur la foresterie

Les	états	financiers	résumés	ci-joints,	qui	comprennent	le	bilan		
résumé	 au	 31	 mars	 2013	 et	 l’état	 des	 résultats	 résumés	 pour	
l’exercice	 terminé	 à	 cette	 date	 sont	 tirés	 des	 états	 financiers		
audités	de	Conseil	Cris-Québec	sur	la	foresterie	pour	l’exercice		
terminé	 le	 31	 mars	 2013 .	 Nous	 avons	 exprimé	 une	 opinion		
non	modifiée	sur	ces	états	financiers	dans	notre	 rapport	daté	
du	27	mai	2013 .

Les	 états	 financiers	 résumés	 ne	 contiennent	 pas	 toutes	 les		
informations	requises	selon	les	Normes	comptables	canadiennes	
pour	le	secteur	public .	La	lecture	des	états	financiers	résumés		
ne	saurait	par	conséquent	se	substituer	à	 la	 lecture	des	états		
financiers	audités	de	Conseil	Cris-Québec	sur	la	foresterie .

 
 
RESPOnSABILITÉ DE LA DIRECTIOn  
POuR LES ÉTATS fInAnCIERS RÉSuMÉS

La	direction	est	 responsable	de	 la	préparation	d’un	 résumé	des	
états	financiers	audités,	sur	la	base	des	critères	décrits	dans	la	note	
«	Base	de	présentation	» .

RESPOnSABILITÉ DE L’AuDITEuR

Notre	responsabilité	consiste	à	exprimer	une	opinion	sur	les	états	
financiers	 résumés,	 sur	 la	base	des	procédures	que	nous	avons	
mises	 en	 oeuvre	 conformément	 à	 la	 Norme	 canadienne	 d’audit	
(NCA)	810,	Missions	visant	la	délivrance	d’un	rapport	sur	des	états	
financiers	résumés .

OPInIOn

À	notre	avis,	les	états	financiers	résumés	tirés	des	états	financiers	
audités	 de	 Conseil	 Cris-Québec	 sur	 la	 foresterie	 pour	 l’exercice		
terminé	le	31	mars	2013	constituent	un	résumé	fidèle	de	ces	états	
financiers,	 sur	 la	 base	 des	 critères	 décrits	 dans	 la	 note	 «	Base		
de	présentation	» .

Société	de	comptables	professionnels	agréés

1	CPA	auditeur,	CA	permis	no	A110274

1
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RÉSuLTATS RÉSuMÉS POuR  
L’ExERCICE TERMInÉ LE 31 MARS 2013

   2013 2012

    (non audité)
   $ $

PRODuITS

	 Contributions	des	partenaires	-

	 	 Gouvernement	du	Québec	 	200	000	 	200	000	

	 	 Grand	Conseil	des	Cris		
	 	 (Eeyou	Istchee)	 200	000	 	200	000

	 Intérêts	 4	106	 	4	226

	 	 	 	404	106	 	404	226

CHARGES

	 Traitements	 331	568	 262	719

	 Gestion	interne	 92	373	 85	294

	 Activités	du	Conseil	 22	989	 28	165

	 Contrats	de	services	 39	579	 33	238

	 	 	 486	509	 	409	416

InSuffISAnCE DES PRODuITS  
SuR LES CHARGES	 (82	403)	 (5	190)

BILAn RÉSuMÉ  
Au 31 MARS 2013

	 	 	 2013 2012

    (non audité)
   $ $

ACTIf

ACTIf à COuRT TERME

	 Encaisse	 64	530	 92	635

	 Comptes	débiteurs	 8	291	 8	711

	 Charges	reportées		
	 au	prochain	exercice	 	1	438	 1	505

	 	 	 74	259	 102	851

PLACEMEnTS	 429	486	 	475	388

IMMOBILISATIOnS  
CORPORELLES	 10	046	 	16	394

	 	 	 513	791	 	594	633

PASSIf

PASSIf à COuRT TERME

	 Comptes	créditeurs	 11	342	 9	781

SOLDES DES fOnDS

Investis	en	immobilisations	corporelles	 10	046	 16	394

Grevés	d’affectations	internes	 145	000	 	145	000

Non	affectés	 347	403	 	423	458

	 	 	 	502	449	 	584	852

	 	 	 513	791	 	594	633

États financiers résumés
Pour l’exercice terminé le 31 mars 2013

COnSEIL CRIS-QuÉBEC SuR LA fORESTERIE

Base de présentation
Les	états	financiers	résumés	sont	tirés	des	états	financiers	audités	de	Conseil	Cris-Québec		
sur	la	foresterie	de	l’exercice	terminé	le	31	mars	2013	préparés	conformément	aux	Normes		
comptables	 canadiennes	 pour	 le	 secteur	 public .	 Les	 informations	 contenues	 dans	 les	
états	 financiers	 résumés	 ont	 été	 établies	 par	 la	 direction	 et	 ne	 comprennent	 pas	 les	
états	des	soldes	des	fonds	et	des	flux	de	trésorerie	ainsi	que	les	notes	complémentaires .	
Cependant,	ces	renseignements	sont	inclus	dans	les	états	financiers	audités .

Les	états	financiers	audités	sont	disponibles	au	siège	social	de	Conseil	Cris-Québec	sur		
la	foresterie .	www .ccqf-cqfb .ca
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Conclusion

Pour	 les	 parties	 signataires	 de	 l’Entente,	 l’entrée	 en	 vigueur,	 au		
1er	 avril	 2013,	 d’un	 nouveau	 régime	 forestier	 québécois	 implique	
de	convenir	des	harmonisations	nécessaires	pour	que	la	nouvelle	
Loi	sur	l’aménagement	durable	du	territoire	forestier	et	le	régime	
forestier	adapté	soient	appliqués	sur	le	territoire .	L’instauration	de	
ces	harmonisations	dans	le	respect	des	principes	et	objectifs	de	
l’Entente	a	été	au	cœur	des	préoccupations	du	Conseil	 tout	au	
long	de	l’année	d’opération	2012-2013 .	Le	Conseil	a	également	pris	
en	compte	 les	enjeux	d’importance	ayant	émergé	au	cours	des	
dernières	années .

En	 effet,	 la	 LADTF	 introduit	 de	 nombreux	 changements	
d’importance,	 dont	 une	 nouvelle	 approche	 de	 gestion	 et	
d’aménagement	du	territoire	forestier	québécois	et	de	nouveaux	
processus	 et	 mécanismes	 d’élaboration,	 de	 participation	 et	 de		
finalisation	 des	 planifications	 forestières .	 Considérant	 plusieurs	
des	éléments	et	processus	définis	au	régime	forestier	adapté	et		
convenus	entre	les	parties	en	2002,	la	nécessité	pour	les	parties		
de	 convenir	 des	 harmonisations	 devant	 être	 apportées	 aux		
régimes	en	vigueur	sur	le	territoire	s’impose .

Dans	 le	 respect	 de	 son	 mandat	 et	 des	 discussions	 des	 parties,		
le	Conseil	a	fait	de	sa	volonté	de	contribuer	positivement	à	 la	
réflexion	et	aux	discussions	des	parties	sur	les	harmonisations	
nécessaires	 l’une	 de	 ses	 priorités .	 Souhaitant	 mettre	 au	 profit	
des	parties	l’expertise	cumulée	depuis	la	signature	de	l’Entente	et	
ses	vues	visant	à	faciliter	une	harmonisation	efficace	du	régime		
forestier	 adapté	 de	 l’Entente	 et	 de	 la	 Loi	 sur	 l’aménagement		
durable	du	territoire	forestier,	le	Conseil	est	demeuré	vigilant	et	
a	 saisi	 les	 possibilités	 qui	 se	 sont	 présentées	 pour	 assurer	 sa		
contribution	au	respect	des	principes	et	objectifs	de	l’Entente	et	à	
l’évolution	du	régime	forestier	adapté .

Le	Conseil	demeure	 soucieux	d’intégrer	dans	 ses	discussions	et		
actions	une	prise	en	compte	plus	grande	d’enjeux	stratégiques	liés	à	
la	mise	en	œuvre	du	régime	forestier	adapté	et	à	la	gestion	durable		
du	territoire	forestier .	La	situation	du	caribou	forestier	sur	le	territoire		
de	 l’Entente,	 le	 développement	 du	 concept	 d’aménagement		
écosystémique	et	la	certification	forestière	sont	autant	de	dossiers	
qui	ont	aussi	fait	l’objet	de	discussions	et	d’actions	du	Conseil .

Au	1er	avril	2013,	la	LADTF	est	entrée	en	vigueur	et	les	parties	sont	
à	finaliser	leurs	discussions	sur	les	harmonisations	à	apporter	aux	
régimes	forestiers	applicables	sur	le	territoire	de	l’Entente .	L’année	
2013-2014	présentera	donc	de	nouveaux	défis	et	enjeux	de	mise	
en	œuvre	du	régime	forestier	adapté,	dans	le	cadre	d’un	nouveau	
contexte	défini	par	la	LADTF	et	de	l’entrée	en	vigueur	prochaine	
d’une	 nouvelle	 entente	 sur	 la	 gouvernance	 du	 territoire	 Eeyou		
Istchee	Baie-James .	

Le	cadre	et	les	mécanismes	de	suivi	des	objectifs	et	dispositions	
du	régime	forestier	adapté	qui	seront	mis	en	œuvre	au	cours	de	
la	 prochaine	 année	 constitueront	 des	 outils	 d’importance	 pour		
permettre	au	Conseil	d’avoir	une	meilleure	compréhension	de	l’état	
de	la	situation	quant	à	l’atteinte	des	objectifs	du	régime	forestier		
adapté	de	l’Entente .	Le	Conseil	devrait	ainsi	être	mieux	en	mesure	
de	 formuler	 des	 avis	 et	 recommandations	 aux	 parties	 pour		
améliorer	le	fonctionnement	du	régime	adapté	de	façon	continue .	

C’est	certainement	avec	la	volonté	de	vouloir	contribuer	positive-
ment	au	suivi	de	la	mise	en	œuvre	et	de	l’évolution	du	régime	forestier		
adapté	 et	 de	 ses	 harmonisations	 que	 le	 Conseil	 poursuivra	 son	
engagement	et	formulera	ses	recommandations,	dans	le	respect		
du	mandat	et	des	responsabilités	qui	lui	sont	confiés	par	les	parties .	
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CODE D’ÉTHIQuE ET DE DÉOnTOLOGIE  
Du COnSEIL CRIS-QuÉBEC SuR LA fORESTERIE

CHAPITRE I

OBJET	ET	CHAMP	D’APPLICATION

1 .	 	Le	présent	code	d’éthique	et	de	déontologie	a	pour	objet	de	préserver		
et	 de	 renforcer	 le	 lien	 de	 confiance	 des	 citoyens	 dans	 l’intégrité	 et	
l’impartialité	du	Conseil,	de	favoriser	la	transparence	au	sein	du	Conseil	
et	de	responsabiliser	ses	membres .

2 .	 	Le	présent	code	d’éthique	et	de	déontologie	s’applique	aux	membres	du		
Conseil	qui	sont	nommés	par	le	gouvernement	du	Québec,	y	compris	le	
président,	ainsi	qu’aux	membres	qui	sont	nommés	par	l’Administration	
régionale	crie .

3 .	 	Quant	au	personnel	du	Conseil,	celui-ci	doit	se	conformer	aux	normes	
d’éthique	et	de	déontologie	qui	lui	sont	applicables .

CHAPITRE II

PRINCIPES	D’ÉTHIQUE	ET	RÈGLES	GÉNÉRALES	DE	DÉONTOLOGIE

4 .	 	La	contribution	des	membres	du	Conseil	à	la	réalisation	de	son	mandat		
doit	 être	 faite	 dans	 le	 respect	 du	 droit,	 avec	 honnêteté,	 loyauté,		
rigueur,	prudence,	diligence,	efficacité,	assiduité	et	équité .

5 .	 	Le	membre	du	Conseil	est	tenu,	dans	 l’exercice	de	ses	fonctions,	de		
respecter	 les	principes	d’éthique	et	 les	 règles	de	déontologie	prévues	
dans	 le	 présent	 code	 d’éthique	 et	 de	 déontologie .	 Un	 membre	 du		
Conseil	qui	est	aussi	régi	par	d’autres	normes	d’éthique	ou	de	déontologie	
est	de	plus	soumis	au	présent	code	d’éthique	et	de	déontologie .	En	cas	
de	divergence,	les	principes	et	les	règles	les	plus	exigeants	s’appliquent .

	 	Le	membre	du	Conseil	doit,	en	cas	de	doute,	agir	selon	l’esprit	de	ces		
principes	et	de	ces	règles .	Il	doit	de	plus	organiser	ses	affaires	personnelles		
de	telle	sorte	qu’elles	ne	puissent	nuire	à	l’exercice	de	ses	fonctions .

6 .	 	Le	membre	du	Conseil	est	tenu	à	la	discrétion	sur	ce	dont	il	a	connaissance	
dans	l’exercice	ou	à	l’occasion	de	l’exercice	de	ses	fonctions	et	est	tenu,		
à	 tout	moment,	de	 respecter	 le	caractère	confidentiel	de	 l’information		
ainsi	reçue .

7 .	 	Le	président	du	Conseil	doit	faire	preuve	de	réserve	dans	la	manifestation	
publique	de	ses	opinions	politiques .

8 .	 	Le	membre	du	Conseil	doit	éviter	de	se	placer	dans	une	situation	de	
conflit	entre	son	intérêt	personnel	et	les	obligations	de	ses	fonctions .

	 	Il	doit	dénoncer	par	écrit	au	président	du	Conseil	tout	intérêt	direct	ou	
indirect	qu’il	a	dans	un	organisme,	une	entreprise	ou	une	association		
susceptibles	de	le	placer	dans	une	situation	de	conflit	d’intérêts,	ainsi		
que	les	droits	qu’il	peut	faire	valoir	contre	le	Conseil,	en	indiquant,	le	cas	
échéant,	leur	nature	et	leur	valeur .	Constituent	notamment	un	conflit		
d’intérêts	 indirect	 les	 cas	 où	 un	 membre	 peut	 tirer	 un	 avantage		
quelconque	par	ricochet,	par	exemple	grâce	à	ses	enfants	ou	à	une		
entreprise	dans	laquelle	il	détient	des	parts .

	 	Les	organismes,	entreprises	ou	associations	auxquels	il	est	fait	référence	
au	paragraphe	précédent	ne	visent	pas	les	organismes	ou	associations	
représentant	la	Nation	crie	(Eeyou	Istchee) .

	 	Dans	le	cas	du	président,	 il	doit	faire	cette	dénonciation	par	écrit	au	
directeur	exécutif	du	Conseil,	qui	a	la	responsabilité	de	recueillir	et	de	
conserver	les	déclarations	de	tous	les	membres	du	Conseil .

	 	Dans	le	cas	d’un	membre	nommé	par	l’Administration	régionale	crie,		
celui-ci	doit	aussi	faire	cette	dénonciation	à	l’Administration	régionale	crie .

9 .	 	Le	membre	du	Conseil	doit	informer	par	écrit	le	président	du	Conseil		
des	 contrats	 et	 des	 projets	 de	 recherche	 auxquels	 il	 participe	 et	
déclarer	les	subventions	obtenues	d’un	organisme,	d’une	entreprise	ou		
d’une	association .

	 	Dans	le	cas	du	président,	il	doit	donner	cette	information	par	écrit	au	
directeur	exécutif	du	Conseil,	qui	a	la	responsabilité	de	recueillir	et	de	
conserver	les	déclarations	de	tous	les	membres	du	Conseil .

	 	Dans	le	cas	d’un	membre	nommé	par	l’Administration	régionale	crie,	
celui-ci	doit	aussi	faire	cette	dénonciation	à	l’Administration	régionale	
crie .

10 .	 	Le	membre	du	Conseil	doit	s’abstenir	de	participer	à	toute	délibération	et	
à	toute	décision	portant	sur	un	dossier	mettant	en	cause	un	organisme,		
une	entreprise	ou	une	association,	dans	lequel	il	a	un	intérêt	visé	aux	
articles	8	et	9 .	Il	doit	en	outre	se	retirer	de	la	séance	pour	la	durée	des	
délibérations	et	du	vote	sur	cette	question .

11 .	 	Le	président	du	Conseil	s’assure	que	le	procès-verbal	des	réunions	du		
Conseil	 fasse	 état	 de	 toute	 abstention	 d’un	 des	 membres	 sur	 les		
décisions	portant	sur	l’organisme,	l’entreprise	ou	l’association	dans	lequel		
il	a	un	intérêt,	et	ce,	dans	le	but	d’une	plus	grande	transparence .

12 .	 	Le	membre	du	Conseil	ne	doit	pas	confondre	les	biens	du	Conseil	avec	
les	siens	et	ne	peut	les	utiliser	à	son	profit	ou	au	profit	de	tiers .

13 .	 	Le	membre	du	Conseil	ne	peut	utiliser	à	son	profit	ou	au	profit	de	tiers	
l’information	obtenue	dans	 l’exercice	ou	à	 l’occasion	de	 l’exercice	de	
ses	fonctions .

14 .	 	Les	 obligations	 prévues	 aux	 articles	 5,	 6	 et	 13	 n’ont	 pas	 pour	 effet	
d’empêcher	 un	 représentant	 de	 l’Administration	 régionale	 crie	 de	 la	
consulter	ni	de	 lui	 faire	 rapport,	ni	non	plus	de	consulter	 les	membres	
de	 la	Nation	crie	(Eeyou	 Istchee)	ou	 les	organismes	ou	associations	 la	
représentant	ni	de	leur	faire	rapport	sauf	si	l’information	est	confidentielle	
selon	la	loi	et	que	cette	confidentialité	n’est	pas	contraire	aux	dispositions	
de	la	Convention	de	la	Baie-James	et	du	Nord	québécois	ou	de	l’Entente	
concernant	une	nouvelle	relation	entre	le	gouvernement	du	Québec	et	les	
Cris	du	Québec .

15 .	 	Il	est	permis	à	un	membre	du	Conseil	d’accepter	et	de	conserver	un	
cadeau,	 d’accepter	 une	 marque	 d’hospitalité	 ou	 autre	 avantage	 à		
condition	 que	 le	 présent	 soit	 d’usage	 et	 de	 valeur	 modestes	 et		
qu’il	 soit	 offert	 à	 l’occasion	 d’un	 évènement	 auquel	 la	 personne		
récipiendaire	participe .

	 	Tout	 autre	 cadeau,	 marque	 d’hospitalité	 ou	 avantage	 reçu	 doit	 être	
retourné	au	donateur	ou	à	l’État .
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16 .	 	Le	membre	du	Conseil	ne	peut,	directement	ou	indirectement,	accorder,	
solliciter	ou	accepter	une	faveur	ou	un	avantage	indu	pour	lui-même	ou	
pour	un	tiers .

17 .	 	Le	membre	du	Conseil	doit,	dans	 la	prise	de	ses	décisions,	éviter	de	se	
laisser	influencer	par	des	considérations	extérieures	telles	que	la	possibilité	
d’une	nomination	ou	des	perspectives	ou	offres	d’emploi .

18 .	 	Le	 membre	 du	 Conseil	 qui	 a	 cessé	 d’exercer	 ses	 fonctions	 doit	 se		
comporter	de	façon	à	ne	pas	tirer	d’avantages	indus	de	ses	fonctions	
antérieures	au	service	du	Conseil .

19 .	 	Le	membre	du	Conseil	qui	a	cessé	d’exercer	ses	fonctions	ne	doit	pas	
divulguer	 une	 information	 confidentielle	 qu’il	 a	 obtenue	 ni	 donner	 à	
quiconque	des	conseils	fondés	sur	de	l’information	non	disponible	au	
public	concernant	le	Conseil	ou	un	autre	organisme	ou	entreprise	avec	
lequel	il	avait	des	rapports	directs	importants	au	cours	de	l’année	qui	a	
précédé	la	fin	de	son	mandat .

	 	Le	 membre	 du	 Conseil	 qui	 a	 cessé	 d’exercer	 ses	 fonctions,	 mais	 qui	
demeure	 avec	 la	 partie	 qui	 l’avait	 nommé,	 dans	 le	 contexte	 de	 ses	
échanges	avec	cette	partie	ou	les	associations	la	représentant,	pourra	
les	informer	pour	la	bonne	marche	de	leurs	affaires .

20 .	 	Le	président	du	Conseil	doit	s’assurer	du	respect	des	principes	d’éthique	
et	des	règles	de	déontologie	par	les	membres	du	Conseil .

CHAPITRE III

ACTIVITÉS	POLITIQUES

21 .	 	Le	président	du	Conseil	qui	a	l’intention	de	présenter	sa	candidature	à	
une	charge	publique	élective	doit	en	informer	le	secrétaire	général	du	
Conseil	exécutif .

22 .	 	Le	président	du	Conseil	qui	veut	se	porter	candidat	à	une	charge	publique		
élective	doit	se	démettre	de	ses	fonctions .

CHAPITRE IV

RÉMUNÉRATION

23 .	 	Chaque	partie	assume	la	rémunération	et	les	frais	de	déplacement	des	
membres	du	Conseil	qu’elle	désigne	en	conformité	avec	l’article	3 .48	de	
l’Entente	concernant	une	nouvelle	 relation	entre	 le	gouvernement	du	
Québec	et	les	Cris	du	Québec,	et	dans	le	cas	d’un	membre	nommé	par	
le	gouvernement	du	Québec,	en	conformité	avec	le	décret	en	vigueur,	
le	cas	échéant .

	 	Le	 membre	 du	 Conseil	 peut	 recevoir	 d’autres	 rémunérations	 pour	
l’exercice	de	fonctions	autres	que	celles	reliées	au	Conseil .

CHAPITRE V

ATTESTATION

24 .	 	Le	membre	du	Conseil	doit	observer	les	règles	et	les	principes	exposés	
dans	 ce	 code .	 Au	 moment	 de	 sa	 nomination,	 le	 membre	 doit	 signer	
le	 document	 d’attestation	 produit	 en	 annexe	 confirmant	 qu’il	 a	 lu	 et	
compris	 le	présent	code	et	qu’il	s’engage	à	 le	respecter .	La	signature	
de	 l’attestation	par	 le	membre	déjà	en	fonction	doit	se	 faire	dans	 les		
60	jours	suivant	l’entrée	en	vigueur	du	présent	code .

CHAPITRE VI

ENTRÉE	EN	VIGUEUR

25 .	 	Le	présent	code	d’éthique	et	de	déontologie	des	membres	du	Conseil	
de	même	que	la	formule	d’attestation	ci-annexée	ont	été	adoptés	lors	
de	la	réunion	du	15	juin	2004	et	sont	entrés	en	vigueur	le	3	août	2004 .

ATTESTATIOn

ATTENDU	QUE	le	Conseil	Cris-Québec	sur	la	foresterie	a	adopté,	le	15	juin	
2004,	un	Code	d’éthique	et	de	déontologie	pour	ses	membres;

ATTENDU	QUE	l’article	24	de	ce	code	prévoit	que	les	membres	du	Conseil	
doivent	attester	qu’ils	ont	pris	connaissance	du	Code	d’éthique	et	de	déon-
tologie	mentionné	ci-dessus	et	qu’ils	s’engagent	à	respecter	les	règles	qui	
y	sont	édictées;

je	soussigné(e),

membre	du	Conseil	:

atteste	avoir	pris	connaissance	du	Code	d’éthique	et	de	déontologie	des	
membres	du	Conseil	Cris-Québec	sur	la	foresterie	et	m’engage	à	respecter	
les	règles	prévues	à	ces	documents	de	façon	à	préserver	l’intégrité	du	Conseil .

Signé	à	 ce	 jour	

	
de	 20										
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Annexe 2

Les membres des groupes  
de travail conjoints

Les	groupes	de	travail	conjoints	(GTC)	et	le	Conseil	Cris-Québec	
sur	 la	 foresterie	 sont	 les	 deux	 principaux	 mécanismes	 prévus	
à	 l’Entente	pour	assurer	 la	mise	en	œuvre	du	chapitre	3	sur	 la		
foresterie .	 Les	 membres	 des	 GTC	 sont	 les	 acteurs	 au	 premier	
rang	 de	 la	 mise	 en	 œuvre	 de	 l’Entente .	 Ils	 sont	 au	 cœur	 des		
communications	et	de	l’échange	d’information	entre	les	maîtres	
de	 trappe	 et	 les	 bénéficiaires	 de	 contrats	 d’approvisionnement		
et	d’aménagement	forestier	du	territoire	de	l’Entente .

Les	GTC	ont	pour	mandat	:

•	 	d’intégrer	et	de	mettre	en	application	les	modalités	particulières		
convenues	au	régime	forestier	adapté;

•	 	d’établir,	 lorsque	c’est	requis,	 les	mesures	d’harmonisation	
nécessaires;

•	 	d’analyser	les	conflits	d’usage	pour	leur	trouver	des	solutions		
acceptables;

•	 	de	voir	à	la	mise	en	place	des	processus	d’élaboration,	decon-
sultation	et	de	suivi	des	plans	d’aménagement	forestier;

•	 	de	 convenir	 des	 modalités	 de	 fonctionnement	 interne	 du	
groupe;

•	 	d’assurer	le	partage	de	l’information	pertinente	et	disponible		
liée	à	la	foresterie;

•	 de	discuter	de	toute	question	de	nature	technique .



39

Au 31 mars 2013, les membres des groupes de travail conjoints sont :

COMMunAuTÉS Représentants – MRn Représentants – Cris
	 	
WASkAGAnISH	 Sébastien Crosnier-Pichette	 Wayne Cheezo
	 Responsable	 Responsable
	 	 Clark	Shecapio

WASWAnIPI	 Sébastien Crosnier-Pichette	 Allan Saganash Jr .
	 Responsable	 Responsable

	 Jacynthe Barrette	 Georgette Blacksmith
	 Carolann Tremblay	

OuJÉ-BOuGOuMOu Carolann Tremblay Tommy Rabbitskin
	 Responsable	 Responsable

 Valérie Guindon Arthur Bosum

MISTISSInI Valérie Guindon Matthew Longchap
	 Responsable	 Responsable

 Carolann Tremblay Dion Michel

nEMASkA Sébastien Crosnier-Pichette Matthew Tanoush
	 Responsable	 Responsable

	 	 Rose Wapachee

COORDOnnATEuRS fORESTIERS Simon St-Georges Christopher Beck
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